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CHAKB03 DES PAIRS. 

La Chambre des pairs, mise en demeure de se pronon -

cer par sa Commission, à l'examen de laquelle elle avait 

renvoyé, samedi, la»question du grade à exiger des maîtres 

d'études, a adopté aujourd'hui l'amendement de l'honora-

ble M. Cousin, tendant à dégager de l'obligation du di-

plôme de bachelier ès-lettres les humbles surveillons des 

pensions bornées aux classes de grammaire. Ce vote, as-

sez longuement disputé, et constaté par une faible majo-

rité de trois ou quatre voix, a été suivi d'une vive agita-

tion ; il nous paraît regrettable de tout point, et difficile à 

concilier avec la sollicitude éclairée que doivent exci 

ter l'avenir de l'éducation dans les plus simples éta-

et la situation 

dédaignée , il 

II 

li-

blissemens d'instruction secondaire 

si précaire , si peu considérée , 

faut le dire , des maîtres d'études eux - mêmes, 

est très fâcheux, en ce sens que les parîisar.s de la 

berté illimitée de l'enseignement, qui se sont empressés 

d'adhérer à la motion, vont le regarder comme une sorte 

de triomphe : il aura pour effet d'antoriser la plupart des 

chefs d'institution de troisième ordre à tolérer, à choisir 

peut-être, en vue du bon marché, de3 surveillans totale-

ment dépourvus de culture intellectuelle, des subalternes, 

presque des domestiques, suivant l'expression d'un ora-

teur; — car le certificat de moralité délivré par le comité 

d'arrondissement ne' constate que l'aptitude morale — des 

espèces d'hommes, comme l'a dit avec raison, mais dans 

un langage fort peu élégant, M. le duc de Broglie, des 

auxiliaires incapables, de véritables sergens de disci-

pline, enfin, sans autorité personnelle, n'ayant d'autres 

moyens d'obtenir l'obéissance que les punitions en usa-

ge, et prêtant plus que jamais à cet esprit d'hostilité et de 

dédain auquel ils sont à cette heure en butte de la part 

des jeunes gens confiés à leurs soins. 

La Commission avait parfaitement senti toute la gravité 

de ces inconvéniens, elle avait déclaré persister dans le 

maintien de l'obligation du diplôme; M. le ministre de 

l'instruction publique lui était venu en aide ; il avait ré-

pondu à M. le comte do Montalivet, qui appuyait l'a-

mendement par le motif qu'il existe un certain nombre 

d'établissemens où l'on donne avant tout une intlructiôn 

pratique basée sur l'étude des langues vivantes, de 1 his-

toire, de la géographie, des sciences exactes et naturel-

les, où l'on s'occupe fort peu du grec et du latin, et qu'il 

serait injuste de soumettre les surveillans de ces pensions 

a la condition du baccalauréat ès-lettres ; M . le ministre de 

[instruction publique, disons-nous, avait répondu à M. de 

Montalivet que les lois n'étaient pas faites pour les excep-

tons que d'ailleursquelques-unes de ces institutions spécia-

les avaient déjà le caractère d'écoles primaires supérieures, 
et

 que la proposition ne les regardait pas. Il avait ajouté 
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 ava
it un litre de capacité inférieur à celui que 

contere le diplôme, il ne s'opposerait pas à ce qu'on se 

ontentât d'une garantie moindre ; mais que, dans l'état 

ac uel des choses, en l'absence de toute échelle légale, il 

aiait incontestablement mieux imposer la nécessité du 

grade que de consentir à sa suppression. Celte argumen-

«on si bien fondée n'a pas prévalu : la Chambre s'est 
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commun eiV'°yer leurs élèves aux cours des collée 

l'article 16 , déjà c o n-

de Barthélémy, et qui 

tinemment, cela doit vous suffire, le reste ne saurait vous 

intéresser. » On a dit < ncore que dans la bouche des 

honorables pairs qui défendent la loi , l'importance 

de l'examen du baccalauréat variait sensiblement, selon 

les besoins de la cause; que, lorsqu'il fallait astreindre 

les surve llans à l'obligation du diplôme, l'utilité de l'é-

preuve était préconisée outre mesure; qu'on la déclarait 

capitale, indispensable, propre à entourer les maîtres 

'"éludes d'une considération décisive; que, lorsqu'il s'a-

gissait, d'autre part, de maintenir le certificat d'études, 

le baccalauréat redevenait fort à propos insuffisant, su-

perficiel, dérisoire. Rien de plus vrai, quant aux asser-

tions contradictoires de M. le rapporteur et de quelques-

uns de ses collègues; mais s'ensuit-il, en fait, que l'exa-

men final soit complètement inefficace et le certificat 

inutile ? Nullement : ces deux garanties sont, à notre avis, 

solidaires; elles se prêtent un mutuel appui; elles se 

comp'ètent l'une par l'autre; séparées, elfes ont déjà une 

valeur réelle; réunies, elles ont une autorité, sinon décisive, 

'u moins aussi satisfaisante qu'il est permis de l'obtenir 

en matière d'appréciation personnelle. Le baccalauréat 

atteste que le candidat possède des notions générales sur 

les diverses branches de l'instruction secondaire; le cer-

tificat constate que l'élève a fait ses études dans un éta-

blissement sérieux, national, bien dirigé. Il est la consé-

quence logique de la distinction maintenue entre les pen-

sions, les simples institutions et les institutions de plein 

exercice; il est le signe officiel auquel on distingue, lors 

de l'examen, les élèves qui sortent des établissemens aptes 

préparer au baccalauréat, et qui permet d'en écarter les 
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 gestion. Interrogez-le, et, s',1 répond per 

de l'enseigne-

ment, car l'enseignement se règle sur la force de l'exa-

men final, et l'examen lui-même sur'la moyenne des can-
didats. 

Mais il est des considérations d'un autre ordre, qui mili-

tent aussi puissamment en faveur du certificat. M. le comte 

Beugnot disait que les familles pieuses, dont les enfans vont 

chercher à l'étranger une instruction plus en harmonie 

avec leurs principes religieux , seraient ainsi lésées , à 

moins d'un mensonge, c'est à dire d'un écrit justifiant 

d'études faites dans la maison paternelle. Mais-la nationa-

'ité de l'enseignement n'est-elle pas un des premiers de-

voirs du législateur ? La Chambre nVt-elle pas haute-

ment proclamé ce principe, lorsqu'elle a décidé que le 

droit d'enseigner n'appartenait qu'aux citoyens français? 

Croit-on que les jésuites de Fribourg, ou de Bruxelles, 

offrent à notre société des garanties suffisantes? Croit-on 

que leurs inspirations soient constitutionnelles et laïques? 

Croit-on que, sous leur tutelle, les enfans apprennent à 

aimer leur patrie, à chérir ses institutions, à obéir à ses 

lois, à devenir de bons citoyens? La France n'est-elle pas 

fondée à se prémunir contre l'influence do doctrines qu'elle 

a proscrites, de corporations qu'elle a solennellement et 

pour toujours exclues? L'Eiat n'est-il pas en droit de se 

garder contre ces éducations étrangères, et doit-il rou-

vrir d'une main aux ordres religieux la porte de l'avenir, 

qu'il leur a si énergiquement fermée de l'autre? Le certi-

ficat d'études, qui doit prévenir ou tout au moins contra-

rier l'émigration, n'est-il pas le corollaire obligé 'de la 

disposition de l'article 4 qui interdit l'enseignement EUX 

congrégations défendues? Et si les pères de famille, qui 

voient que Fribourg et Bruxelles, ne reculent pas de-

vant le mensonge, ne sera-ce pas à leurs risques et pé-
rils? 

On invoque les scrupules des pères de famille. Ne dirait-

on pas que la France est un pays d'athéisme et d'immo-

ralité? N'y a-t-il donc d'éducation vraiment religieuse 

qu'en Suisse et en Belgique? La loi nouvelle interdit-elle 

au clergé de former des établissemens libres? Si l'on 

se méfio des écoles universitaires , n'aura-t-on pas le 

droit de recourir aux institutions qui seront inévitable-

ment créées par des hommes d'église, et, déjà sous le ré-

gime actuel, en plein monopole, comme on se plaît à le 

dire, dix-sept institutions de plein exercice, sur vingt-

trois, ne sont-elles pas tenues par des ecclésiastiques ca-

tholiques ? Si donc l'on ne cherche que la satisfaction as-

surément fort légitime des scrupules religieux, qu'est-il 

besoin de Bruxelles et de Fribourg ? 

La nécessité du certificat d'études est donc évidente, 

incontestable, fondamentale, au double point de vue de 

la culture intellectuelle et de l'ordre public. Les considé-

rations plus ou moins élevées de M. le duc d'Hurcourt 

n'y changeront rien. L'honorable pair a tracé , avec son 

laisser-aller habituel de grand seigneur et d'homme d'es-

prit, un tableau assez piquant de la lutte engagée entre 

le clergé et l'Université, mis tous deux en regard du pu-

blic, qui apprécie et juge, et qui ne veut pas se laisser 

militairement occuper ; mais la Chambre a paru se rendre 

assez malaisément compte de cette façon détournée de 

rentrer dans la discussion générale, et plusieurs voix 

ont rappelé l'orateur à l'amendement. 

L'honorable M. Méïïlhou arépondu à M. le duc d'Har-

court par quelques développemens sur l'intime connexion 

du certificat d'études avec l'affirmation exigée de n'appar-

tenir à aucune congrégation religieuse non autorisée. M. 

de Gabriac lui a succédé à la tribune, et il était en voie 

de disserter, assez péniblement du reste, sur l'inutilité de 

la restriction légale, lorsque l'on s'est aperçu que l'heure 

s'avançait, et que la Chambre n'était plus en nombre. M. 

le chancelier, en levant la séance, a scindé e:n deux le 

discours de M. le marquis de Gabriac qui le continuera 
demain. 

et dans quelles proportions, la Chambre, ainsi que nous 

venons de le dire, a ajourné sà décision jusqu'à plus am-

ple informé. 

Sans entrer aujourd'hui dans l'examen des systèmes 

qui se sont produits à cet égard, nous nous bornerons à 

une simple observation. Plusieurs honorables membres, 

et notamment M. Gustave de Beaumont, paraissent por-

tés à adopter une disposition qui priverait les condamnés 

aux travaux forcés de toute participation au produit de 

leur travail, et qui, en établissant au profit des condam-

nés à la réclusion une simple aptitude à recevoir une 

partie de ce produit, consacrerait un droit absolu en fa-

veur des condamnés à l'emprisonnement. Nous ne pen-

sons pas qu'il soit prudent et juste d'adopter un pareil 

sysième. Accorder aux condamnés à l'emprisonnement 

un droit absolu à une portion du produit de leur travail, ne 

& rait-ce pas s'éloigner, d'une manière qui souvent pourra 

être dangereuse, du principe reconnu par tout le monde, et 

proclamé par la loi elle-même, que le produit du travail des 

condamnés appartient à l'Etat? Et, d'un autre côté, en frap-

pant pour toujours et, quandmême, les condamnés aux tra-

vaux forcés d 'i ne sorte de déchéance absolue, en leur 

refusant tout secours, même à leur sortie de prison, ne 

s'exposera-t-on pas à aller directement contre le butauquel 

doit tendre toute bonne loi pénale? Amender en même temps 

que punir, tel est le but que se propose la loi nouvelle, et 

nous n'hésitons pas à penser que le régime de l'isolement est 

le seul capable de réaliser ce double résultat : mais que 

deviendront, sous le rapport de l'amélioration morale du 

condamné, les sages précautions de la loi, si, à l'expira-

tion de sa peine, il se retrouve dans la société aux prises 

avec le besoin et avec des tentations contre lesquelles il 

essaiera vainement de lutter? Il est donc équitable que 

l'administration puisse, si elle le juge convenable, venir à 

son secours, l'aider à se faire une vie meilleure, et le 

mettre ainsi à môme de conquérir sa réhabilitation. Il y a 

d'ailleurs là pour la société elle-même une question de 

salut et de conservation. 

Ce qu'il y aurait donc de plus sage à faire, ce serait 

d'adopter la proposition de la Commission, qui remet à la 

discrétion de l'administration le soin d'accorder ou de ne 

pas accorder une partie du produit du travail à tous les 

condamnés, sans autre distinction que celle d'un maxi-

mum, qui s'abaisse suivant la gravité même de la con-
damnation. 

Nous passerons rapidement sur plusieurs dispositions 

réglementaires à l'égard desquelles il ne pouvait s'élever 

de difficultés sérieuses : tels sont 1* l'article 25, qui prive 

les détenus, à l'exception des condamnés à l'emprison-

nement un an et au dessous, du droit de rien recevoir du 

dehors ; 2* l'article 26, qui attache au service de chaque 

prison un ministre de chaque culte; 3°'ei articles 27, 28, 

£9, 30, qui déterminent comment et par qui les detenus 

pourront être visités. Au nombre de ces personnes se 

trouvent les membres des associations charitables lé-

galement autorisées. 

On se trouvait ainsi arrivé aux articles 31 et 32, qui 

renferment deux dispositions importantes. L'une déclare 

que les condamnés ne seront soumis au régime de l'isole-

ment que lorsque le fait qui aura donné lieu à la pour-

suite sera postérieur à la promulgation fie la loi : elle a 

été adoptée sans contestation. L'autre a pour but de ré-

gler le sort des condamnés qui, par suite de la substitu-

tion progressive des maisons nouvelles à celles actuelle-

ment existantes, subiraient leur peine en partie sous le 

régime de la vie en commun, en partie sous le régime 

cellulaire. La Commission a proposé que, pour ces con-

damnes, le temps passé dans l'emprisonnement indivi-

duel lût compté dans la durée de la peine pour un quart 

en sus du temps dé4a captivité réellement subie. 

Celte proposition a sa base dans un principe de parfaite 

équité. En effet, de l'aveu de tout le monde, le régime de 

l'isolement est plus sévère que le régime en commun; 

c'est, en réalité, une peine différente, il ne serait donc pas 

juste qu'une condamnation prononcée en vue du mode 

actuel de détention pût recevoir une aggravation. De là 

la Commission a COKCIU avec raison qu'il était nécessaire 

de se livrer à une sorte de calcul mathématique, et de 

dire quelle était la proportion pénale de l'isolement avec 
le régime en commun. 

Toute la question semblerait elonc se réduire à savoir si 

l'appréciation qu'elle a faite est exacte. Toutefois, une 

discussion assez vive s'est engagée sur le principe même 

de l'article 32 : on s'est effrayé à l'idée d'une exécution 

partielle et progressive de la loi ; et l'on s'est demande 

s'il n'était pas imprudent de laisser l'administration 

maîtresse de n'appliquer que graduellement le régi-

me consacré par la loi nouvelle. A cela, M. le ministre 

de l'intérieur répondait que, d'une part, il était impossible 

de songer à retarder l'exécution de la loi jusqu'à ce que 

toutes les maisons nouvelles fussent définitivement con-

struites; que, d'un autre côté, il serait tout aussi 

impossible d'espérer la construction immédiate et simul-

tanée de 54 000 (Milles ; que dès -lors on se trouvait dans 

La nécessité d'adopter un système purement transitoire. Du 

reste, M. le ministre ajoutait que si les adversaires du pro-

jet de la Commission eu présentaient un qui fût préférable, 
il était prêt à l'accepter. 

La Chambre ne s'est pas encore prononcée, et la dis-

cussion a été remise à demain. 

sieur Sarrebourse avait abandonné aux dames Bonr.eau de 
la Touche, ses filles, toutes deux héritières de leur mère, un 
immeuble qui lui éiait propre, et divers immeubles con-
quêts de communauté. L'acte fut frappé, lors de ton enre-
gistrement, outre le droit fixe départage, d'un droit propoi-
tionnel de 3 1[2 pour 100 pour la cession de l'immeuble pro-
pre à M. Sarrebourse. Le même acte fut aussitôt transcrit 
moyennant un simple droit fixe. Mais le receveur de l'enre-
gistrement de Chàteaubriant. décerna une contrainte tendant 
au paiement du droit proportionne! d'un et demi pour la 
transcription de la partie de l'acte relative aux biens de com-

munauté. 
Un jugement du Tribunal de Châteaubriant, qui repoussa 

la prétention de la Régie, fut cassé par un arrêt de la cham-
bre civile du 6 mai 1840, fondé sar ce que l'acte dont il s'a-
gissait était de nature à être transcrit ; que la transcription 
pouvait importer à la libération de l'immeuble, et que d'ail-
leurs les dames Bonncau de la Touche, en requérant elles-
mêmes la transcription, avaient jugé qu'elles y avaient in-
térêt. 

Le Tribunal de Nantes, devant lequel l'affaire fut renvoyée, 
jugea dans le même sens que le Tribunal de Châteaubriant. 

Le second pourvoi, formé par l'administration) de l'Enre-
gistrement, a été porté devant les chambres réunies. • 

Après les plaidoiries de M" Fichet et Rigaud, M. Pascalis, 
premier avocat-général, a conclu à la cassation du jugement 
attaqué, en s'appuyant sur ce qu'aux termes de l'article 1485 
du Code civil, les héritiers de la femme, comme la femme, 
n'étant tenus des dettes de la communauté que jusqu'à con-
currence de leur émolument, les héritiers avaient intérêt à 
libérer les immeubles, conquets à eux abandonnés, de toute 
charge antérieure, et dès-lors à en requérir la transcription; 
qu'ainsi, le droit proportionnel de transcription était dû. 

La Cour, après une courte délibération, a, sur le rapport 
de M. le conseiller Rives, cassé le jugement du Tribunal de 
Nantes. 

COUR ROYALE DE PARIS (1" et T ch. réunies). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience solennelle du 13 mai. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE. ORDRE. — PRODUCTION. — DÉFAUT 

D'INSCRIPTION. DÉSISTEMENT. DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

FiN DE NON-RECEVOIR. — RENVOI APRÈS CASSATION. 

Un sieur Cousin, chapelier à Bernay, tomba en faillite en 

1828. Déjà sa femme avait formé contre lui une demande 

en séparation de biens, qui n'était pas encore menée à 

fin. Un sieur Fleury Delorme, négociant de Lyon, créan-

cier du failli pour des marchandises s'élevant à 1,500 fr., 

fit saisir ses immeubles, qui furent adjugés en deux lots. 

Mme Cousin se rendit adjudicataire du deuxième lot. 

Quand on lui fit sommation d'en payer le prix, elle ré-

pondit qu'elle entendait compenser avec les reprises qui 

_ résulteraient de la séparation de biens par elle poursuivie. 

On contesta ce droit à Mme Cousin, en disant que l'expro-

priation de l'immeuble avait purgé s'en hypothèque ; qu'au 

surplus, cette hypothèque n'avait pas été inscriteen temps 

utile; qu'ainsi elle devait être rejetée de l'ordre ouvert 
sur le prix des biens expropriés. 

Mm " Cousin fit, sur le règlement d'ordre, un contredit 

qui fut soumis au Tribunal de Bernay, qui, par un juge-

ment du 8 août 1831, rejf».ta la prétention de M'M Cousin. 

Appel fut p tr elle interjeté ; mais la Cour de Rouen, par 

airêt du 12 mars 1832, confirma la décision des premiers 

fut dirigé le 27 mars 1833 

CHAMBRE DES DÉPOTES, 

Apres avoir décidé en principe que le régime de l'iso-

lement recevrait son exécution dans toutes les maisons 

de travaux forcés, de réclusion, et d'emprisonnement, la 

Chambre avait à déterminer les conditions spéciales à 

chacun des cas dans lesquels ce mode de détention serait 

appliqué. Mais ici se présentaient certaines difficultés de 

détails à l'égard desquelles divers amendemens ont été 

formulés, et dont l'examen a été renvoyé à la Commis-

sion. Un seul point a été résolu : l'obligation du travail 

pour tous les condamnés, à moins qu'ils n'en aient été 

dispensés par le jugement ou l'arrêt de condamnation. 

Quant à la nature même du travail, et à la. question de 

savoir si le produit de ce travail pourra être accordé aux 

condamnés, soit pendant leur captivité, soit à leur sortie, 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience solennelle du 13 mai. 

DROIT DE TRANSCRIPTION. COMMUNAUTÉ. — LIQUIDATION. • 

ABANDON D'iMMFUBLE AUX HÉRITIERS DE LA FEMME. 

Lorsqu'un acte contenant abandon par un père à ses enfans 

d'immeubles de la communauté pour les remplir des ri 

prises de leur mère a été volontairement présenté à la trans-

cription, cette transcription pouvant importer à la libé' alion 

des immeubles, donne ouverture au droit proportionnel 

de transcription. 

Par l'acte de liquidation de la communauté qui avait existé 
entre le sieur Sarrebourse et la feue dame son épouse, le 

juges. 

Un pourvoi en cassation 

contre cet arrêt. 

I! faut, pour l'intelligence de ce qui va suivre, se rap-

peler qu'à cette époque la Cour do cassation, et, avec elle, 

beaucoup de Cours royales, jugeaient que l'expropriation 

forcée avait pour effet de purger l'nypothèque légale de la 

femme, et que, dans tous les cas, la femme devait faire 

inscrire cette hypothèque avant la clôture do l'ordre. Mais, 

après le pourvoi formé, à la date du 22 juin 1833, inter-

vint à la Cour de cassation, toutes chambres réunies, sur 

les conclusions de M. le procureur-général Dupin, un 

de ces arrêts de principes qui changent complètement la 

jurisprudence. Le contraire de ce qui s'était' jusqu'alors 

jugé fut solennellement consacré, et, bientôt après, le 

mois d'août suivant, un nouvel arrêt de la Cour suprême 

vint montrer que la Cour entendait persister dans sa nou-

velle jurisprudence. 

Que devait faire M. Fleury Delorme? La pourvoi au-

quel il défendait ne pouvait manquer d'être jogtS contre 

lui. U signifh donc, en présence de ce volte-face de la ju-

risprudence, un désistement des prétentions admises par 

le Tribunal de Bernay et parla Cour de Rouan, et il offrit 

de payer tous les frais faits jusqu'au jour du désiste-
ment. 

. Ce désistement ne satisfit pas Mme Cousin, et elle réso-

lut de faire payer à M. Fleury Delorme les 1,189 francs 

formant la différence entre l'enchère primitive et la sur-

enchère qui avait été faite sur elle, et, en outre, de le 

faire condamner à des dommages-intérêts. 

Ce qu'on avait prévu arriva. Un arrêt de la .Cour su-

prême, du 25 novembre 1835, cassa l'arrêt de la Cour do 

Rouen, et renvoya la cause et les parties devant la Cour 
royale de Paris. 

Mme Cousin ne se pressa pas de suivre centre M. 

Fleury Delorme les condamnations dont elle l'avait me-

nacé, car elle laissa s'écouler six années avant de lui no-

tifier l'arrêt de la Gourde cassation, et avant de l'assi»ner 

pour voir infirmer le jugement de Bernay, ce qui n'avait 

plus d'intérêt depuis le désistement, et se voir condam-
ner à payer des dommages-intérêts. 

Trois nouvelles années s'écoulèrent enrore avant que 

l'affaire fût portée à l'audience. Enfin, aujourd'hui l'an 

+»el a été soutenu p cr M" Dubat, avocat de Mme CôûWn ot 

combattu par M' Baroche, avocat du sieur Fh-urv-De-
lorme. J 

On a d'abord opposé à la demande de Mme Cousin une 

de non-recevoir, tirée de l'article 464 du Code d- pro-

ure civile, aux termes duqueV aue:une demanda Lu. 
fin 

céd 
ve 

qneV aue:une demande nou-
e ne peut çtre formée en appel. Or, disait-on, votre 

demande eie dommages-intérêts c^t une demande nou-

velle, c -r elle ne se rattache en aucune-façon au f;,nd do 

la contestation. M. Fleury D. lorme n'a commis aucun* 
faute en faisant le procès qu'il 

jurisprudence du moment; il 

mis aucune 
» Lut; il avait pour lui la 

aurait encore aujourd'hui 
l'opinion de M. Troplong, qui n'a pas voulu se ranKoVTk 
nouvelle jurisprudence de la Cour de cassation • il <W 

entièrement de bonne foi, et on ne peut le punir d 'avo î 
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gagné devant les juges de Bernay et devant la Cour de 

Rouen. Les dommages-intérêts peuvent être dus par le 

plaideur téméraire et de mauvaise foi : H. Fleury-De-

lorme n'est évidemment ni l'un ni l'autre. 

Au fond, on repoussait la demande de Mme Cousin, en 

disant que M. Fleury n'avait rien à restituer à son adver-

saire, parce que, d'une part, il a perdu ses 1,500 francs 

dans la faillite du sieur Cousin ; que d'autre part il a of-

fert de payer tous les frais faits par Mme Cousin jusqu'au 

jour du désistement par lui donné ; et qu'enfin il ne de-

vait être tenu de rapporter aucune différence de prix, 

puisque, perdant sa créance, il n'avait rien retiré de son in-

utile collocation à l'ordre. 
M. l'avocat-général Glandaz a conclu dans le sens de 

l'appelante. U a pensé que M. Cousin ayant usé du béné-

fice de l'exécution provisoire que lui accordait le juge-

ment, nonobstant la voie de l'appel et le pourvoi en cassa-

tion, devait subir les conséquences de l'exécution par lui 

donnée à ces décisions. 
La Cour, après une assez longue délibération en la 

chambre du conseil, a rendu un arrêt dont la première 

partie ne fait que se conformer à la doctrine de la Cour de 

cassation, en ce qui touche l'effet de l'expropriation sur 

l'hypothèque légale de la femme, et sur la dispense de 

faire inscrire cette hypothèque. La seconde partie de cet 

arrêt rejette la fin de non-recevoir proposée, considérant, 

y est-il dit, qu'il s'agit de dommages-intérêts pour un 

préjudice éprouvé depuis l'appel (art. 464 du Code de 

procédure civile). 
Enfin, dans sa dernière partie, l'arrêt prononce contre 

M. Fleury-Delorme la coudamnation en paiement des 

1,189 fr. réclamés pour différence du prix de l'enchère 

primitive, à la surenchère poursuivie par M. Delorme, 

avec intérêts du jour de l'adjudication, et, en outre, au 

paiement de 800 fr. à titre de dommages-intérêts pour 

irais et loyaux coûts, indépandamment des frais offerts 

par l'acte de désistement. 

COUR ROYALE DE PARIS (2* chambre). 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteloup.) 

Audience du 6 mai. 

SURENCHÈRE. — SIGNIFICATION AU DOMICILE REEL DE L'ADJUDI-

CATAIRE. NULLITÉ. — ERREURv'DANS LES NOTIFICATIONS. 

1° Toutes les formalités énoncées en l'article 832 du Code de 
"^procédure civile sont également imposées à peine de nullité, 

sans distinction de celles qui seraient substantielles à l'acte 
de surenchère, et de celles qui ne le seraient pas ( art. 832 

et 838 du Code de pr. civ.) 

Spécialement : Est nulle la surenchère lorsque l'acte de ré-
quisition avec assignation à trois jours a été signifié, non 
au domicile de l'avoué de l'adjudicataire, mais au domi-
cile réel de ce dernier, alors même qu'entre la signification 
et l'expiration du délai de l'assignation, mais plus de 
quarante jours après les notifications, celte signification au-
rait été réitérée au domicile de l'avoué de l'adjudicataire 

2» Le défaut d'énoncialion exacte du point de départ des in 
térêts du prix de la vente n'entraine pas la nullité des no-
tifications, surtout lorsque l'erreur n'est pas dommageable 
aux créanciers inscrits (art. 2183 du C. civ.' 

Sous l'empire de l'ancien article 832 du Code de pro-

cédure civile, la jurisprudence, sanctionnée par un arrêt 

de la Cour de cassation du 30 mai 1820, admettait que 

l'inobservation dé la prescription d'assigner à trois jours 

n'entraînait pas nécessairement la nullité de la surenchè-

re. Le nouvel article 832, révisé par la loi de 1841, doit 

être entendu plus rigoureusement ; c'est du moins ce qui 

résulte de l'arrêt que nous rapportons 
Sur la seconde question, .nous nous bornons à faire 

remarquer que la Cour a repoussé par des considérations 

de fait, et surtout par le défaut d'intérêt, le moyen de nul-

lité résultant de l'erreur commise dans les notifications 

Cette décision est, d'ailleurs, conforme à l'opinion de M 

Troplong. 
En fait, le 5 avril 1842, le sieur Moreau-Chaslon s'est 

rendu adjudicataire du jardin du Delta, moyennant le prix 

principal de 181,500 fr. L'entrée en jouissance do l'im-

meuble était fixée, pour portion, au 15 octobre 1842, pour 

une autre au 1" avril 1843, et pour une dernière portion 

au 15 du même mois. Mais les intérêts du prix n'étaient 

dus par l'adjudicataire qu'à partir d'une époque unique, à 

partir du 1 "juillet 1843. 
Dans ses notifications, faites à la date du 31 mai 1843, 

l'adjudicat lire annonça par erreur, à son désavantage, 

que les intérêts de son prix étaient dus, en se fraction-

nant, à partir des diverses époques fixées pour son en-

trée en jouissance. 
Le 8 juillet suivant, trente-huitième jour à partir des 

notifications, réquisition de surenchère de la part du sieur 

Guetti, avec offre de caution, et assignation a trois jours. 

Cette signification est faite au domicile réel de l'adjudi-

cataire. 
Le 11 juillet, cette signification est réitérée, mais cette 

fois au domicile de l'avoué de l'adjudicataire^ 
Ce dernier oppose la nullité de la surenchère, la seule 

assignation régulière ayant été faite après Je délai dequa-

M. Pascalis, rapporteur de la loi de 1841. Il résulte, en 

effet des termes de son rapport, que la commission, en 

adoptant le nouvel article 832, entendait introduire pour 

le surenchérisseur la faculté, et non l'obligation, de signi-

fier l'assignation au domicile de l'avoué de l'adjudicataire. 

Le défenseur a également tenté de démontrer la nullité 

des notifications. 
Ces moyens ont été combattus par M* Desboudets, dans 

l'intérêt dn sieur Moreau-Chaslon, adjudicataire. 
M. l'avocat-général Glandaz a conclu à la nullité et de 

la surenchère et des notifications. 
Après délibéré, la Cour a statué en ces termes : 

« La Cour, 
» En ce qui touche le chef relatif à la nullité de la sur-

enchère : 
» Considérant que les dispositions de la loi nouvelle sur 

les ventes de "biens immeubles ont pour but de simplifier les 
formes de la procédure, 'd'introduire une plus grande célé-
rité dans l'intruciion et le jugement des procès, et de rendre 

~'us prompte la transmission desdits biens; 
» Qu'en ce qui touche particulièrement la surenchère sur 

aliénation volontaire, la nouvelle rédaction de l'article 832, 
pour mettre obstacle aux surenchères illusoires, impose aux 
surenchérisseurs certaines conditions nouvelles, plus sévères 
que les anciennes ; ce qui démontre que le législateur, tout 
en reconnaissant l'utilité de la surenchère, n'a pas voulu la 
soustraire à l'accomplissement strict de certaines formes sans 
lesquelles elle ne peut devenir qu'un obstacle à la transmis-

sion de la propriété; 
» Que la forme et le délai de l'assignation, en vertu de 

l'acte de réquisition de surenchère ont particulièrement 
pour but d'empêcher que la propriété ne reste incertaine, et 
de hâter l'ouverture de l'ordre qui doit assurer le paiement 

llité pro-
jours, au 

domicile de l'avoué de l'adjudicataire, dans les quarante 
jours de la notificatiou faite par ce dernier, entre dans l'es-
prit général de la loi et en est le complément ; 

» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 
En ce qui touche le chef de nullité résultant de l'inexacti-

tude des énonciations consignées par Moreau-Chaslon dans 
son acte de notification : 

» Considérant que la seule différence qui existe entre les 
mentions de l'acte de notification et le jugement d'adjudica-
tion consiste en ce que Moreau-Chaslon a déclaré qu'il dé-
vait les intérêts de son prix à compter du jour de son entrée 
en jouissance, c'est-à-dire partie à compter du mois d'avril 
1843, et partie à compter du mois d'octobre de la même an-
née, au lieu d'énoncer, conformément au jugement d'adju-
dication, qu'il devait les intérêts à compter du 1 er juillet de 

ladite année ; 
» Que cette légère différence, qui ne porte que sur les in-

térêts de six mois, et qui a consisté uniquement à substituer 
deux termes extrêmes à un terme moyen, n'a pas été de na-
ture à exercer de l'influence sur l'exercice du droit de sur-
enchère de la part des créanciers inscrits, surtout si l'on 
considère qu'il s'agissait d'un immeuble dont le prix princi-

pal était de 181,500 fr. ; 
» Confirme. » 

uu luuicumc ue î orure qui uou assurer lu JJ 
des créanciers inscrits, ce qui démontre que la nul 
noncée par l'article 838, faute d'assignation à trois j< 

JUSTICE OUMiNELLE 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

Présidence de M. Chenellière, conseiller. 

Audience du 3 mai. 

BIGAMIE. 
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rante jours. De son côté, Guetti demande la validité de sa 

procédure, et subsidiairement la nullité des notifications 

à raison de l'erreur qu'ellés contenaient relativement au 

point de départ des intérêts. 
Jugement qui statue en ces termes : 

i Attendu que l'article 2183 du Code civil n'impose pas à 
l'acquéreur l'obligation de notifier le prix et les charges de 
la vente, à peine de nullité en cas d'inexactitude dans les 
énonciations; que la seule sanction des dispositions de cet 
article, c'est que l'acquéreur est tenu envers les créanciers 
du prix etde toutes les charges qu'il leur fait connaître; 

» Attendu, dès lors, que Guetti ne peut soutenir que les 
notifications faites par Moreau-Chaslon soient nulles parce 
qu'elles contiendraient des énonciations inexactes; 

» Attendu que si ces notifications ne sont pas nulles, les 
créanciers, pour surenchérir, devaient, 'dans les quarante 
jours qui les ont suivies, remplir les formalités prescrites par 

l'article 2185 du Code civil, à peine de nullité; 
» Attendu que l'acte de réquisition de mise aux enchères 

doit, aux ternies de l'article 832 du Code de procédure ci-
vile, contenir l'offre et l'indication de la caution, avec assi-
gnation à trois jours pour la réception de cette caution; que 
cette assignation doit être notifiée au domicile de l'avoué ad-

judicataire; 
» Attendu que, dans l'espèce,' l'assignation n'a pas été si-

gnifiée au domicile de l'avoué dans les quarante jours de la 
notification; que, dès lors, tontes les formalités prescrites 
par l'article 832 du Code de procédure civile n'ayant pas été 
observées, la procédure de surenchère est nulle, aux termes 
de l'article 838 du même Code, qui impose l'obligation d'ac-
complir ces formalités à peine de nullité; 

» Attendu que la distinction entre les formalités essen-
tielles et constitutives de l'acte, et celles qui ne le sont pas, 
n'est applicable que dans le cas où la nullité pour cause 
d'inobservation n'a pas été formellement prononcée; 

> Qu'aux termes de l'article 1029, aucune des nullités 
prononcées par le Code de procédure civile n'est commina-

toire; . , 
> Déboute Guetti de sa demande en nullité des rnotifica-

tions; déclare la surenchère par lui formée nulle et de nul 

effet. » 

Appel de la paît du sieur Guetti. 
M* Liouville, pour l'appelant, a soutenu que la procé-

dure de surenchère était valable, en s'étayaut principale-

ment sur la jurisprudence ancienne, et sur l'opinion de 

Un crime bien rare amène Pierre-Joseph Bougeard de-

vant la Cour d'assises. Il est accusé de bigamie. Les faits 

de la cause offrent peu d'intérêt ; mais les circonstances 

qui ont amené la découverte du crime offrent une singu 

larité vraiment remarquable. 

On se souvient que lors de la dernière session, un nom-

mé Jean Gautier était accusé de parricide : cet homme se 

disait innocent, et prétendait que le nommé Pierre-Joseph 

Bougeard était coupable du crime. Une année tout entière 

s'écoula, pendant laquelle la justice se livra à des inves-

tigations minutieuses, non-seulement dans le pays, mais 

encore dans toute la France. Ces recherches ne prodnisi 

rent aucun résultat; l'affaire du nommé Gautier fut enfin 

portée devant la Cour d'assises, et les débats duraient de 

puis trois jours, lorsque Bougeard fut découvert, arrêté et 

amené à Rennes. Dès lors l'affaire Gautier sa trouva in 

terrompue pour que l'instruction se poursuivît contre 

Bougeard. 
Les charges qui s'élevaient contre lui étaient peu gra 

ves ; la plus forte consistait dans son refus de dire où il 

était et ce qu'il faisait le jour où la femme Gautier avait 

été assassinée. Forcé enfin de s'expliquer, il fut obligé de 

convenir qu'il était ce jour même à contracter mariage 

dans la commune du Loroui, arrondissement de Fougè-

res. Mais, Bougeard avait une première femme qu'il avaii 

épousée, en 1822, àSaint-Méen. Oa conçoit alors qu'il ait 

hésité à faire connaître le fait qui établissait victorieuse-

ment son alibi. Enfin, placé dans l'alternative d'être pour-

suivi comme assassin ou comme bigame, il se décida pour 

ce dernier parti. La justice eut donc à former de nouvelles 

poursuites contre l'accusé. 

On apprit les faits suivans 

Le 16 décembre 1822, Pierre-Joseph Bougeard épousa 

à Saint-Méen (Ille-et-Vilaiue), Marie-Thérèse Alain, dont 

il a eu sept enfans. Quâtre d'entre eux vivent encore, et 

demeurent à Saint-Méen avec leur mère. Cette dernière 

avait, en se mariant, une petite fortune qui a été dissipée 

par Bougeard. Depuis quelques anuées, Bougeard avait 

abandonné sa femme et ses enfans, lorsque, le 27 février 

1843, il a contracté, du vivant de sa première femme, un 

second mariage au Loroux, avec Jeanne Manceau. Il ca 

cha son premier mariage à l'officier de l'état civil, qui, par 

conséquent, n'exigea pas la preuve de la dissolution U'un 

mariage qu'il ignorait. Ce n'est qu'en 1844 qu'on a dé 

couvert l'existence simultanée des deux mariages. 

Bougeard prétend qu'en 1841, étant dans un cabaret de 

Bécherel, il entendit dire par un jeune homme qu'il ne 

connaît pas, et qu'il né vit même pas, que sa femme était 

morte. Dès-lors, se croyant veuf, il songea à se remarier, 

et épousa plus tard de bonne foi Jeanne-Marie Manceau, 

sans faire aucune autre recherche pour vérifier si réelle-

ment sa première femme était morte. 

' La fausseté de ces allégations est facilement démontrée. 

Les deux femmes de Bougeard sont entendues comme té-

moins. Celle qui a été épousée la dernière dépose por-

tant dans ses bras un jeune enfant qu'elle allaite dans 

l'enceinte même de la Cour. 
La conduite antérieure de Bougeard, son immoralité, 

disposent MM. les jurés à la sévérité. En conséquence, ils 

le déclarent coupable du crime de bigamie, sans eircons 

tances atténuantes. La Cour condamne Bougeard à la 

peine de six ans de .travaux forcés et à l'exposition pu-

blique. 

COUR D'ASSISES DES BASSES-PYRÉNÉES (Pau). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Brascou. 

Audiences des 8 et 9 mai. 

ASSASSINAT D'UN GAKDE-CIIAMPÈTRE. 

Jacques Hourquebie exerçait les modestes fonctions de 

garde-champêtre et de garde -forestier avec une rigou-

reuse probité. Le zèle avec lequel il remplissait ses de-

voirs l'avait fait prendre en haine par les maraudeurs : il ' 

en était un, surtout, qui le poursuivait d'un ressentiment 

implacable, c'était l'accusé Mathieu Labuig. Il avait un 

caractère violent, emporté ; il était très fort, tandis que le 

garde était grêle, difforme, et chargé d'infirmités qui ren-

daient sa marche lente et pénible. Fatigué de l'active sur-

veillance du garde, continuel obstacle à son maraudage ; 

irrité d'une condamnation correctionnelle qu'il avait dû 

subir, et de transactions qu'il avait dû faire à la suite de 

procès-verbaux dressés contre lui, Labuig, depuis trois 

ans, ne cessait de proférer les plus horribles menaces. 

Quinze témoins sont venus les répéter: « On ne tuera pas 

ce scélérat! disait-il, en parlant de Hourquebie ; si, en . le 

tuera. Quel plaisir, de lui faire rentrer sa bosse à coups 

de serpe! Quel bonheur, de l'écraser entre deux meules!» 

Enfin, il prédisait le genre de mort de ce malheureux, eu 

disant un jour : « On devrait le tuer à coups de serpe, le 

traîner et le jeter dans une mare d'eau. Ah ! si je le trou-

vais entre chien et loup ! » 

Dans le courant de l'été dernier, il offrit 40 fr. à un té-

moin pour qu'il voulût retenir le garde à Orthez, dans un 

cabaret, jusqu'à la nuit, et puis le laisser seul, afin d'a-

voir l'occasion de le rencontrer sur la route à son retour. 

Le 26 janvier dernier, Hourquebie ne rentra pas dans 

sa famille. Son beau-frère, l'instituteur communal, inquiet 

de cette absence, se livra aussitôt à d'activés recherches 

pour savoir ce qu'il était devenu. A quelque distance de 

a maison, il trouva sur le chemin le bâton que le garde 

portait pour s'appuyer, et un pistolet chargé qu'il avait 

ordinairement sur lui pour sa défense personnelle. Il aper-

çut une large tache de sang. En suivant des traces san-

glantes le long d'un ravin, il fut conduit à une mare d'eau, 

où il aperçut le cadavre de Hourquebie. Il avait été horri-

blement maltraité à coups de serpe. 

Dès le premier moment, tous les soupçons se portè-

rent sur l'accusé. La justice se transporta sur les lieux : 

on trouva chez l'accusé une blouse qu'il portait la veille ; 

elle avait été lavée dans quelques endroits seulement, et 

était exposée à l'air pour sécher : on lui demanda de 

représenter sa serpe, il en présenta une autre que celle 

dont il faisait habituellement usage, et qui plus tard fut 

découverte dans une ruche. Des traces avaient été remar-

quées sur le lieu du crime, elles offraient une similitude 

parfaite avec la disposition des clous des sabots de l'accusé. 

Le soir du meurtre, au moment ou l'angélus venait de 

sonner on vit passer le garde, et bientôt après l'accusé. 

C'est environ dans ce moment qu'un témoin entendit de 

loin quatre cris déchirans, qu'il a imités à l'audience, et 

presque aussitôt les oiseaux du bois qui couvrent le ravin 

où fut traîné le cadavre poussèrent des cris d'effroi. La-

buig n'avait rien entendu. Dans le premier moment, avant 

son arrestation, causant avec un gendarme, il lui disait : 

« On ne peut pas condamner sans preuves ! —On en trou-

vera,» dit le gendarme.L'accusé, après un moment de ré-

flexion, répondit comme étant une pensée de consolation : 

« On ne condamne plus à mort ! » Cette déposition a pro-

duit sur les jurés un frémissement général. 

M. Laporte, premier avocat-général, a soutenu l'accu-

sation avec son talent remarquable. Il a fait comprendre 

aux jurés que, malgré l'absence de tous témoignages vi-

suels, il existait ici des preuves morales suffisantes pour 

former la conviction intime du jury. 

M* Lamaignère a discuté avec une rare habileté toutes 

les charges de l'accusation, en cherchant à les détruire les 

unes après les autres. 
Le jury a écarté la circonstance de la préméditation, et 

admis les circonstances atténuantes. Labuig a été con-

damné à vingt ans de travaux forcés et à l'exposition. H 

est âgé de soixante ans. 
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culiers et locaux sur le cours et l'usage de* .. 
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ne Pe <» être 
quée par l'un des riverains; en conséquence E 
admis a prouver des faits de possession et de 

établiraient cet usage par contravention ai 
ministratifs. 

(Cour royale d
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banal de première instance de Dreux, du 23° m ai IfU-" 
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^ Brevet d'invention — Demande en nullité — r 

'invention établit un droit de prooriété n»,,', P. , propriété pour 
1 objet breveté. Il ne suffit pas à un tiers 

ex P'oitati on 

l'inventeurMu procédé, d'offrir la prëuvële Tkt? ^éter>d 
établir que l'invention et les dessins et plans nu! li L" doit invention et les dessins et plans qui \i ' 
nent sont parvenus frauduleusement dans les main , du-
veté, qui en a abusé pour obtenir le privilège du br bre -
nement ce tiers articule également que les°formalir 6t ' Va! " 
nistratives prescrites pour l'obtention du brevet n'ont Sdnii 

remplies, et demande-t-il, nonobstant l'énonciation 
au brevet que ces formalités ont eu lieu, que ' 
considéré comme non avenu : ' 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

Présidence de M. le baron Girod ( de l'Ain). 

Audience du 13 avril . 

APPEL COMME i ABUS. — POURVOI 

BILITÉ. 

approbation du 3 mai. 
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questions de déchéance dans les cas prévus par la loi ^ 

sont pas appelés à statuer sur l'accomplissement régulier ds 
ces formalités administratives. 

(C. r. de Paris, 1» ch., aud. du 29 avril. — Confirmation 
du jugement de première instance de. Paris, du 30 mai I845 

— David, appelant, ayant pour avoué M« Gallois, et Hoehn et 
Voury, intimés, ayant pour avoué M« Lesur. Il s'agissait de 
brevets d'addition et de perfectionnement pour un système 
de pavage en bois debout de forme hexagone à côtes curvili, 
gnes et solidaires.) 

Inscription de rente sur l'Etat. — Donation. — U
 y a 

par la teneur même de l'inscription d'une rente sur l'Etat' 
preuve légale de la propriété au profit du titulaire ; et cette 
preuve ne saurait, en l'absence de commencement de preuve 
par écrit, être détruite par de simples présomptions avant 
pour objet d'établir que cette rente , inscrite pour la

 nue
. 

propriété au nom d'une personne, et pour l'usufruit au nom 
d'une autre, a été achetée des deniers de cette dernière, et 
dépend de sa succession. 

(Môme chambre et même audience. Infirmation d'un juge-
ment du Tribunal civil de Pontoise du 9 mai 1843 ; plaid, jp 
Liouville pour Mm<! Gancel, app.; M« Adrien Benoît p

our 
Delacour, int., et M«Mollot pour les mineurs Bachelier, int.-
concl. conf. de M. Tardif, substitut, du procureur-général.) ' 

Les intimés prétendaient qu'en achetant la rente et W 
faisant inscrire en son nom pour l'usufruit, et au nom de sa 
sœur pour la nue-propriété, leur auteur avait ainsi mani-
festé l'intention de faire don à cette dernière de cette nue-
propriété; mais qu'à défaut par elle d'acceptation de la do-
nation dans les formes -1 

il était resté maître 

son testament. Le Tribunal avait consacre cette doctrine, que 
1»—A. J- 1- f— ' )tait, n'avait plus 

point trois arrêts de la 

Pour le culte protestant, comme pour le culte catholique, les 
appels comme d'abus ne sont recevables qu'autant qu'ils 
sont introduits par un rapport du ministre des cultes. 

Aucun appel comme d'abus n'est recevable par requête direc-
tement déposée au Conseil par le ministère d'un avocat. 

Le sieur Schrumpff , ministre protestant dans l'arron-

dissement de Strasbourg, delà confession d'Augsbourg, 

a été destitué de ses fonctions pastorales par décision du 

directoire du consistoire-général, et cette destitution, du 

10 décembre 1843 , a été approuvée par ordonnance 

royale du 11 janvier 1844. 

M* Martin (de Strasbourg) a présenté requête au Roi en 

son Conseil, contre ces actes de destitution, et soutenu 

que les faits d'inconduite reprochés à M. Schrumpff n'é-

taient pas fondés. 
Mais il s'agissait avant tout d'examiner si l'appel comme 

d'abus était recevable en la forme de requête directement 

déposée au Conseil d'État, alors qne l'article 8 de la loi 

du 10 germinal an X dispose que « la personne qui vou-

dra exercer ce recours adressera un mémoire détaillé au 

conseiller d'État chargé de toutes les affaires concernant 

les cultes, lequel sera tenu de prendre, dans le plus court 

délai, tous les renseignemens convenables; et, sur son 

rapport, l'affaire sera suivie et terminée dans la forme 

administrative, ou renvoyée, selon l'exigence des cas, aux 

autorités compétentes. » 

Déjà cette question s'était présentée plusieurs fois, en 

ce qui louche les ministres du culte catholique; et spéciale-

ment dans l'appel comme d'abus du curé Dideron, contre 

une décision des vicaires-généraux du diocèse do Valence, 

sur lequel il a été prononcé le 24 mars 1819 au rapport 

de M. de Cormenin, alors maître des requêtes. Mais c'est 

la première fois que le Conseil-d'Etat a lieu de décider 

que les formes imposées aux appels comme d'abus, pour 

le culte catholique doivent s'étendre aux autres cultes. 

C'est ce qu'a décidé l'ordonnance suivante, au rapport 

de M. Rauliu, maître des requêtes : 

Vu l'article 6 des articles organiques des cultes protes-

» Vu les articles 6 et 8 de la loi du 18 germinal an X; 
» Considérant que l'article 6 des articles organiques des 

cultes protestans s'en réfère implicitement à l'article 8 de la 
loi du 18 germinal an X, qui trace les règles à suivre pour 
les recours comme d'abus; 

> Considérant que, d'après ledit article 8 de la loi du 18 
germinal an X, l'ecclésiastique ou la personne qui veut 
exercer un recours comme d'abus doit adresser un mémoire 
détaillé et signé à notre garde-des-sceaux ministre de la jus-
tice et des cultes, à l'effet par ce dernier de prendre tous les 
renseignemens convenables, et, sur son rapport, l'affaire 
être suivie et définitivement terminée dans les formes admi-
nbtratives, ou renvoyée, selon l'exigence des cas, aux auto-
rités compétentes; 

» Considérant que, dans l'espèce, ce préalable n'a pas été 
rempli; 

» Art. 1". Il n'y a lieu de statuer sur le recours du sieur 
Schrumpff. > 

;s prescrites par les article 931 e't*932~ 
d'en disposer comme il l'avait fait par 
bunal avait consacré cette doctrine qu 

l'arrêt de la Cour, d'après le sens qu'il adoptait, n'avait plu 
à apprécier. Voir néanmoins sur ce point trois arrêts de la 
Cour de Paris, 9 février 1821, 31 décembre 1840, et 19 juin 
1842, ce dernier après partage. (Pal., %» vol. de 1842 n 
202.) ' p ' 

Officier ministériel. — Erreur dans un cahier d'enchères. 
— Responsabilité. — L'avoué poursuivant une vente sur li-
citation, seul nanti des titres nécessaires pour parvenir à la 
vente, doit être considéré comme le mandataire général de 
toutes les parties, et en conséquence il est responsable, mê-
me à l'égard des colicitans, des erreurs par lui commise! 
dans le cahier d'enchères. 

Ainsi jugé par la 2e chambre du Tribunal de la Seine. 
(Présidence de M. Perrot; audience du 2 mai 1844; plaidant, 
M" Caignet, Arago, Bertin et Mitzinger.) 

Séparation de corps. — Mesures provisoires. — Ordonnance 
du président. — En matière de séparation de corps, les pou-
voirs donnés au président par l'article 878 du Code de pro-
cédure civile se bornent à autoriser la femme à résider dans 
un domicile séparé, «t à ordonner la restitution entre ses 
mains des effets journaliers à son usage. 

-Dans ces limites, l'ordonnance du président est inattaqua-
ble et a l'autorité de la chose jugée. 

lien est autrement lorsque le président a autorisé la fem-
me à résider dans un fond de commerce dépendant de la 
communauté, et à l'exploiter exclusivement en faisant défense 
au mari de s'y présenter. 

Il n'en résulte pas cependant que cette ordonnance doive 
être nécessairement annulée comme incompétente, mais seu-
lement qu'elle peut être attaquée par voie d'opposition par 
le mari, sauf au Tribunal à maintenir la disposition si elle 
lui paraît justifiée par les circonstances de la cause. 

Ainsi jugé par la 2e chambre du Tribunal ; présidence de 
M. Perrot; audience du 3 mai 1844; Affdire Rivière contre 
Rivière; plaidans, MM" Sirot et Nogeut de Saiut-Laurens; 
conclusions conformes de M. Coin, avocat du Roi. 

Compétence. — Jugemens rendus à l'étranger. — Malien 
commerciale. — Les Tribunaux civils sont seuls compét'-ns 
p!>ur rendre exécutoire en France les jugemens homologatifs 
d'un concordat prononcé par un Tribunal de commerce 

étranger. (Art. 442-655 C. com., 2125-2128 C. cly-) 
Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine, i' chambre, 

audieuee du 11 mai, présidence de M. Thomassy; plaidans, 
M«s Arago, Fiandin, Grevy, avocats; affaire Petitbon contre 
Segré et Gagelin. „ 

V. arrêt analogue de la Cour royale de Bordeaux, du « 

janvier 1840. 

QUISTIOtf S SXVKHSXS. 

Cours d'eau. — Effet des reglemens administratifs.—Des-
tination contraire du père ie famille. — Les reglemens parti-

• ONIQU1 

BEPARTEMENS. 

— RHÔNE (Lyon), 10 mai. — Il n'est bruit depuis quel-

ques jours au Palais que de la découverte de nouvelles 

présomptions qui tendraient à élever des doutes très gra-

ves sur la culpabilité de Anthelme Perrin, dit Simon de 

Vie, condamné à mort par arrêt de la Cour d'assises du 

Rhône en date du 9 mars, et dont le pourvoi a été rejeté le 

4 avril parla Cour de cassation. 
C'est le 24 mars 1843, selon l'accusation, que le mal-

heureux Simon Devaux aurait été assassiné à Rochetatl-

lee, près Lyon. Or, à cette date, un individu du nomd'An-

thelme Perrin était, dit-on, rencontré à Langres par 1« 

brigadier de gendarmerie Reb. Ce dernier lui demanda 

son passeport, et déjà il était sur le point de le mettre à U 

disposition de M. le procureur du Roi, quand, après avoir 

bien examiné son homme et entendu ses explications, » 

s est ravisé ctl'a laissé libre. Anthelme Perrin, condamne a 

mort, a fait appeler son avocat, et lui a parlé de cette im-

portante déclaration, qu'il aurait dissimulée jusqu'alors on 

ne sait \raiment pourquoi. Sur l'ordre de M. le garde de> 

sceaux, il a été sursis à l'exécution. 
Une instruction judiciaire a commencé ; M. le Pres'' 

dent des assises Durieu et M. l'avocat-génénd Loyson se 

sont transportés à la geôle pour interroger de nouveau Si-

mon de Vie. Le brigadier de gendarmerie Reb a été man-

de de Langres pour savoir s'il le reconnaîtrait comme » 

personne qu'il avuit failli arrêter le 23 mars. Il paralt 4" 

Reb a déclaré qu'il était en tournée dans la ville de Un 'j 

gres le 23 et le 26, qu'il ne pouvait pas préciser leque 

de ces deux jours il avait demandé a Anthelme Perr" ' 

qu'il reconnaissait en effet, l'exhibition de ses papiers-

ROUCIIES-DU- RHONE (Marseille). — Avant-hier, if' 
'-la P1,80* 

la soirée, la voiture de Toulouse, qui part de 

!fllonf*
isail Royale, était au moment de se mettre en route ; les,. ^,

a
jt 

vaux attelés agitaient leurs sonneries, le postu.- ; 

claquer son fouet, tous les voyageurs avaient pris P
 jB]

. 

L'un d'eux, assis dans le coupé, paraissait entre to ^ 

patient de dire adieu au pavé de Marseille. Tout a -
Y(

5e 

une scène étrange s'est passée : une nourrice est e 

portant un nouveau-né dans ses bras ; une autre ^ 

est accourue précipitamment, et toutes deux cie p 
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tclamation3 et les gestes les plus émou-

vans 

SiUa cause de ce pathétique drame? Nous 

Le 
■andonner 

P
r0pf

t
-7e curieux indiscrets qui 

les l»0^ 
cercle-

Q
aellf pf'Vestquô le voyageur du coupé a jugé à 

i'isn°r0?.S 'handonner sa place et de disparaître à travers 
.„ns d aoau :„j ;d<>mt.i» nui commençaient à faire commençaient 

{Le Sud.) 

PARIS , 13 MAI. 

U uertauld, ancien procureur-général à Caen, ré-

t décoré de la croix d'offincr de la Legion-
jjjdioeM

 nomm
é conseiller à la Cour royale de Pa-

d'H° n, n „ „
s
 accepté cette fonction, et a demandé à être 

ris ' "'h retraite. Il paraît que M. Bertauld sera nommé 

^fljpîit honoraire à la Cour royale de Caen. 
présidai et Q0US regarcions comme certain, que la 

f'1

 con
se'iller à la Cour royale de Paris que ce refus 

place de■.
 vacantei sera

 donnée à M. Henriot, 

ureur-^énéral près la Cour de Montpellier, qui sera 

î3«eéP
arM 

ffl
ème Cour 

Renard, premier avocat -général près la 

goleuneUe^
 r(

4
ce

ptîon et à l'installation de M. Gauthier 

Proce
 mon nommé conseiller en remplacement de M. Fab 

l I,e. n 

I a Cour de cassation a tenu aujourd'hui une audience 

-u, sous la présidence de M. Zangiacomi, pour 
tion d< 

daeem 

décédé. Le nouveau conseiller a été introduit par 
V(«'les conseillers Colin et Simonneau, sur la réquisition 

S M le procureur-général Dupin. Le greffier a donné 

1 ? e de l'ordonnance royale de nomination, et M. Gau-

thier ""après avoir prêté serment, a pris place sur les siè-

ges de la Cour. . 
L'audience a été consacrée au jugement d une affaire 

d'enregistrement. (Voir plus haut.) 

__- COMMUNAUTÉ EXTRA-LÉGALE. — PARTAGE DE MOBILIER. 

■ REVENDICATION — Le sieur Chéron est venu à Paris, 

T"„
 a une

 trentaine d'années, n'étant encore que garçon 

maçon : ses affaires prospérèrent, il s'établit à Boulogne, 

et prit pour compagne Marie-Antoinette Jean, qui possé-

dait quelques économies qu'elle associa aux capitaux et 

aux entreprises du sieur Chéron. Cette communauté a 

duré paisible jusqu'en 1835, et, comme elle était des 

plus intimes, six enfans en sont survenus, lesquels ont 

été depuis établis et mariés. Vers cette époque, survint 

une compatriote du sieur Chéron, qui révéla sa qualité : 

elle était la femme légitime de ce dernier, et réclama ses 

droits. 
11 paraît que M"' Jean ignorait cette circonstance, et 

tout aussitôt elle consentit une séparation, demandant seu-

lement le partage des meubles et immeubles acquis par 

elle et par Chéron . Ce partage fut fait devant M* Hersent, no-

taire à à St-Cloud, et la femme légitime y assista. Il en ré-

sulta, entre autres choses, l'abandon au profit de M"' Jean 

d'une maison à St-Cloud. Mais ce qui s'était passé n'était?pas 

de nature, après tant d'années de séparation, à rapprocher 

pour longtemps les époux Chéron : aussi la femme ne tarda-

t-elle pas à quitter de nouveau son mari. Ce fut alors que 

ce dernier rétablit la précédente communauté illégale qui 

avait précédé l'arrivée de sa femme. Les enfans de M 11 

Jean lui persuadèrent qu'elle devait faire cesser cet état 

de choses; elle y consentit, et, emportant son mobilier, 

elle fixa son habitation dans sa maison de Saint-Cloud. Le 

sieur Chéron conçut de cet abandon une irritation si vive, 

que, s'il faut en croire M11 ' Jean, il a juré sa ruine, et qu'il 

en serait arrivé à lui faire successivement plus de vingt 

procès de nature diverse 
Ainsi, plainte en escroquerie, en vol de titres et de mo-

bilier, en paiement de billets; mais partout, au civil 

comme au criminel, à Versailles comme à Paris, M. Ché-

ron a perdu tous ses procès. En dernier lieu, il s'agissait 

de la revendication du mobilier enlevé par Mlle Jean; 

cette revendication était fondée sur le détournement pré-

tendu frauduleux de ce mobilier, dont M. Chéron pensait 

justifier la propriété en sa personne par des faetures, no-

tamment par une facture constatant l'achat d'une pendule 

en forme de lyre. Mais cette facture était datée de 1828, 

bien avant le partage; et comme en outre Mlle Jean en était 

en possession, laquelle, en droit, équivaut à titre, la re-

vendication a été rejetée parle Tribunal de Versailles. 

Malgré les efforts de M" Desmârets pour combattre ce 

jugement, la Cour royale (1™ chambre), après l'exposé 

par M* Landrin des faits que nous avons rapportés ci-

dessus, adoptant les motifs des premiers juges, a con-

firmé leur décision. 

« C'est Chéron qui a tous les torts, a ajouté M. le pre-

mier président Séguier; il a séduit celte jeune tille, il a 

profité de son pécule... C'est vilain, c'est bien vilain! » 

— La Gazette des Tribunaux, dans son numéro du 10 

mars 1843, a rendu un compte détaillé des débats qui 

ont eu lieu devant le Tribun 1 de police correctionnelle, 

sur la plainte portée par M. Philippe Féline et vingt au-

tres actionnaires de la société des bougies, de 1 Étoile, 

contre M. Detmlly, gérant de ladite société, et M. Four-

nier, son co-associé. Un jugement de la 7' chambre, du 

9 mars 1843, confirmé sur l'appel, renvoya MM. Demilly 

et Fournier de la plainte, et condamné les plaignans aux 

dépens. 

M. Philippe Féline et cinq seulement des actionnaires 

de la société des bougies de l'Etoile ont formé devant le 

Tribunal de commerce une demande en nullité de la so-

eitte pour cause de dol et fraude, et en restitution des 

sommes et valeurs par eux remises en paiement de leurs 

actions. 

Cette affaire paraît devoir occuper plusieurs audiences. 

f, tribunal, présidé par M. Bertrand, a entendu aujour-

o hui la plaidoirie de M' Dufougerais, avocat des action-

naires demandeurs, et la cause a été continuée à quin-
zaine. 

M' Biroche, assisté de M' Châle, agréé, doit plaider 

nier
 M

"
 Demil!

y'
 et M

°
 Amétiée

 Lèfebvre pour M. Four-

Après le résumé de M. le président Séguier, Àubrun, 

déclaré coupable sans les circonstances aggravantes et 

avec des circonstances atténuantes, est condamné pour 

vol simple à deux ans de prison. 

Encore des violences, des coups, des blessures, dont 

l'ivresse a été la cause principale, et qui ont eu pour scène 

un cabaret de la rue Saint-Germain-l'Auxerrois. Lenor-

mand, qui comparaissait aujourd'hui devant le jury, est 

signalé comme un homme adonné à la débauche et d'un 

caractère très violent. Déjà il avait eu quelques démêlés 

avec un commissionnaire nommé Duc, lorsque, le 8 dé-

cembre dernier, il le retrouva dans le cabaret delà femme 

Aubasse. Il le provoqua de nouveau, et le frappa avant 

qu'il se soit mis en garde. 

La femme Rabasse met dehors les deux combattans, 

après toutefois que la maîtresse de Lenormand l'eut sé-

paré de Duc, et l'eut à peu près décidé à rentrer chez lui. 

A peine fut-on dans la rue qHe la rixe recommença par le 

fait de Lenormand, et Duc eut la jambe cassée. Comme il 

était à terre et que Lenormand frappait toujours, M. Bros-

ley, conducteur de Messageries, qui passait par là dans ce 

moment, voulut intervenir, mais il fut violemment frappé, 

et dut garderie lit pendant dix jours. 

Traduit, à raison de ces faits, devant le jury, Lenor-

mand a prétendu que la première rixe avait été provo-

quée par Duc ; que la seconde avait été le résultat de son 

expulsion du cabaret Rabasse. On m'avait mis à la porte, 

dit -il avec exaltation; j'étais humilié, Messieurs, grande-

ment humilié, car enfin on ne met à la porte que les qua-

drupèdes. 
Le jury, après le réquisitoire de M. de Thorigny, avo-

cat-général, la défense de M' Toupillier, et le résumé de 

M. le président de Vergés, a résolu affirmativement les 

deux questions qui lui étaient posées ; mais il a écarté la 

circonstance aggravante d'incapacité de travail pendant 

plus de vingt jours. 

L'accusé a été condamné à quatre mois de prison. 

— Un brave rentier se présente comme plaignant de-

vant la police correctionnelle. Malgré les 25 degrés de 

chaleur qui régnent dans la salle, il a la tête couverte d'un 

bonnet de filosèle noire qui lui tombe sur les oreilles ; un 

large bandeau entoure ses joues, et un paletot ouaté l'en-

veloppe des pieds à la tête 
« Messieurs, dit-il au Tribunal, vous voyez mon état , 

état que j'appellerai piteux, si vous me le permettez. .. Eh 

bien! c'est monsieur qui m'y a mis... le petit monsieur 

qui est là, assis tranquillement, et qui a l'air aussi candide 

qu'un saint dans sa niche. » 

M. le président : Que vous a-t-il fait? 

Le plaignant : Il m'a donné au beau milieu dn physi-

que un coup de poing qui m'a cassé deux dents, rien que 

M. le président : Pourquoi vous a-t-il ainsi frappé? 

Le plaignant : Nous jouions aux dominos ; comme j'a 

vais toujours le double blanc, il voulait qu'on Votât du 

d'hui sous la prévention de vol devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle (8* chambre) qui l'a condamné par dé-

faut à deux ans de prison et à 25 francs d'amende. 

— Le Conseil de révision, présidé par M. le généraî 

Meslin, a statué aujourd'hui sur le pourvoi formé par le 

supplicié Brandemberger, du 23' régiment de ligne, con-

damné par le 1" Conseil de guerre à la peine de douze 

ans de boulet pour désertion à l'étranger. On se rappelle 

que ce militaire avait été mis en jugement pour désertion 

à l'ennemi en Afrique, et qu'il fut acquitté de ce chef 

d'accusation ; mais que le Conseil jugea qu'il y avait eu 

désertion à l'étranger. 
M' Paringault, avocat nommé d'office, a soutenu le 

pourvoi. Mais le Conseil, après avoir entendu M. de Join-

ville, commissaire du Roi, a confirmé le jugement du 

Conseil de guerre. 

jeu ; alors, moi., je m'y suis opposé, et comme il insistait, 

je l'ai appelé réformiste. Voilà le futile motif de sa bruta-

le président : Demandez-vous des dommages-inté-
lité 

M. 

rêts? 

— Uni pauvre maçon dn département de la Creuse, 

possesseur d'un patrimoine dans son pays, comparaît de-
ant le jury, sous l'accusation d'un vol de peu d'impor-

ai\r ? l ^Ue "un ne semD ' e expliquer. 
Michel Aubrun, âgéde quarante ans, né à Saint-Sulpice-

un~ (Creuse), partageait avec deux autres maçons 

e chambre garnie, dans la maison du sieur Gabriel 

"'nquard, logeur, rue de l'Hôtel-de-Ville, 114. Le 11 

eccinbre dernier, Aubrun se plaignit d'un vol de 100 fr., 

ma"l|aUra:t ̂ commis à l'aide de faussa clés dans sa 
p Ses camarades regardèrent aussitôt dans la leur, et 

u" cl eux y trouva un déficit de 85 francs. Cependant 

£| s?nrte n'était entré dans la chambre. L'un des trois lo-

waires était donc le coupable. On les fouilla, et l'on 

vj
 , a sur Aubrun une somme de 115 francs. D'où lui 

150 f. CeUe ,somme? 11 allègue qu'il a touché la veille 

nie le f.nCS d'"n ouvriev q 11' 11 désigne. Celui-ci, interrogé, 
le or? .au ,?taJoute qu'Aubrun lui à recommandé de ne pus 

contr ïe(r re ' Aubrun est donc arrûté > et l'hésitation, la 
tinn J n do ses réponses, donnent bientôt la couvic-
10" de sa culpabilité. 

Pein'HT"
1 cot hwmm avait-il été poussé à ce vol ? On a 

Wn*? ™mPrend,'c - Ses antécédens et sa famille sont 

son naf ' Possèqe Pour 20,000 francs de propriétés dans 
6onft„ ' et son logeur était dépositaire d'une somme de 

M l' qui lui appartenait. 
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Le plaignant : Je demande 650 francs 

M. le président : Comment justifiez-vous cette de-

mande? 
Le plaignant : D'abord : î* deux dents que j'ai ét 

obligé de me faire mettre, à 25 francs pièce, total 50 fr., 

et puis deux dents qui me manquent, à 300 francs pièce, 

total 600 francs, ce qui nous fait bien de total général, 

650 francs. 
Le prévenu : Trois cents francs chaque dent!... Vous 

raffolez, mon cher... Je prends votre bouche à témoin 

qu'elle ne possède que des chicots... Je vous aurais donc 

cassé précisément les deux seules qui étaient bonnes ? 

Le plaignant : Mes dents valent mieux que vous, féro 

3e ! et votre propos est bien digne d'un homme grêle. 

M. le président, au prévenu : Convenez-vous avoir 

donné au plaignant un coup de poing qui lui a brisé deux 

dents? 
Le prévenu : A peine si je l'ai touché; ses dents ne te-

naient qu'à un fil. 
M. le président : Votre action n'en est pas moins très 

répréhensible ; vous auriez dû avoir égard à l'âge de cet 

homme. 
Le prévenu - Il m'avait martyrisé d'injures de toutes 

sortes. 
M. le président : C'est ce qui n'est nullement établi 

Le Tribunal condamne le prévenu à dix jours d'empri 

sonnement et à 200 francs de dommages intérêts envers 

le plaignant. 

— Les époux Boulnoir venaient de sortir de très bon 

matin de chez eux pour aller à leur ouvrage, laissai t leur 

maison sous la garde de leur petite fille, âgée de onze ans 

à peine, lorsque cette entant vit entrer dans la chambre 

un individu qu'elle ne connaissait pas de nom, mais de 

vue seulement. Plusieurs fois déjà il était venu causer et 

boire avec son père. « Dis-moi, Louison, je voudrais bien 

parler à ton papa. — Il n'y est pas, monsieur. — Eh bien! 

alors fais-moi venir ta mère, œ sera la même chose. — 

Elle est sortie aussi. — Comme ça, Louison, tu es donc 

toute seule ici? — Oui, monsieur, toute seule.)) L'individu 

s'était rapproché sans affectation de la cheminée, à la-

quelle il tournait le dos, ce qui n'empêchait pas sa main 

d'explorer la tablette. Après quelques phrasesinsignifiantes, 

« Allons, ma petite, je ne peux pas attendre plus long-

temps, je m'en vais. » Or, après le départ de ce visiteur 

nwtinal, Louison voulut regarder l'heure à la montre de 

son père, mais le bijou n'était plus sur la tablette de la 

cheminée. 
Quand Boulnoir rentra, Louison lui raconta ce qui s'é-

tait passé, et sur les indications de l'enfant, le père crut 

pouvoir avec certitude faire peser ses soupçons sur un 

nommes Wagner dont les allures lui avaient toujours sem-

blé suspectes. Il alla donc trouver la logeuse de ce der-

nier, et lui expliqua l'objet de sa visite, en présence d'un 

ouvrier bien connu pour être le cam irade inséparable de 

Wagner. Quelque actives qu'aient pu être les re. herrhes 

de la police, Wagner persista toujours à ne pas se laisser 

prendre, et Boulnois avait pris le parti de faire son deuil 

de sa montre, lorsqu'au moment où il y pensait le moins, 

il reçoit l'avis qu'un inconnu désire lui parler, et l'attend 

le long des talus de l'embarcadère du chemin de fer, à 

Saint-Germain. 
Boulnoir s'achemina vers le lieu du rendez-vous, et y 

rencontra l'ouvrier en question, l'ami de Wagner, et qui 

avait entendu ses doléances chez la logeuse. « Monsieur, 

lui dit à voix basse ce personnage mystérieux, ne pleurez 

plus votre montre, je l'ai entre mes mains, la voici, je 

vous la rends... — Oh ! monsieur, est-il possible?— Très 

ÉTRANGER. 

AMÉRIQUE (New-York), 4 avril. — ACCIDENT SUR UM 

RAIL-ROAD. — Un déplorable accident a eu lieu le 28 mars 

à Madison, dans ITowa. Aux abords de la ville, le chemin 

de fer offre une pente assez rapide, et lorsque le convoi 

descend, pour en diminuer le poids on a la précaution 

de laisser, au moment de la pente, les wagons chargés de 

bagages, que la locomotive revient ensuite chercher. Le 

28 mars on avait bien fait la même manœuvre, mais on 

n'eut pas le soin d'arrêter suffisamment un énorme wagon 

chargé de bois, et lorsque les voitures des passagers fu-

rent reparties, ce wagon, franchissant les obstacles mis à 

sa marche, s'élança sur les rails avec une rapidité qui 

augmentait d'une manière effrayante, à mesure qu'il des-

cendait sur le plan incliné. Enfin, il atteignit le convoi des 

voyageurs, et le heurta avec une telle violence que le der-

nier wagon fut mis en pièces et les autres plus ou moins 

endommagés. Quatre personnes furent tuées instantané-

ment, et cinq autres très gravement blessées. 

— C'est pour nous un triste devoir que de constater la 

mort de M. P. Duponceau, qui occupaif parmi les citoyens, 

parmi les légistes et parmi les savans des Etats-Unis, un 

rang trop élevé pour que sa perte ne soit pas vivement 

ressentie par toute la population française de ce pays, qui 

s'honorait de compter dans son sein un homme aussi émi-

nent par ses vertus que par ses' qualités. M. Duponceau 

était né dans le sud de la France, et était encore jeune 

lorsqu'il émigra aux Etats-Unis. Il est mort à l'âge de 

quatre-vingt-quatorze ans, dans la plénitude de sa raison; 

il était président de la Société Philosophique Américaine 

l'une des plus anciennes institutions littéraires et scienti-

fiques de ce pays; il était aussi président de l'Ecole de 

droit de Philadelphie. (Courrier des Etats-Unis.) 

— ANGLETERRE (Londres), 4 mai. — Le 1" de ce mois, 

une femme d'environ quarante-deux ans, Sarah Macfar-

lane, a été trouvée expirante sur la cinquième arche 

du pont , de Battersea. Un charretier , surnomm 

pagnol, avait été témoin des débats entre cette femme 

et un homme de haute taille qui semblait vouloir la jeter 

par dessus le parapet et s'était enfui après lui avoir porté 

un coup de couteau à la gorge. Sarah Macfarlane avait en 

effet une incision profonde à la veine jugulaire; elle a ex-

piré quelques instans après en prononçant le nom de Dal 

mas. 
La justice s'est transportée au domile d'Auguste Dal-

mas, qui passait pour avoir des relations intimes avec 

mistriss Macfarlane, qui tenait son ménage et prenait soin 

de Charlotte, la plus jeune de ses filles. Déjà il avait dis-

paru. Charlotte a avoué depuis qu'elle avait vu rentrer 

son père, tout effaré et tenant à la main un couteau en-

sanglanté. « Qu'avez-vous donc, mon père? demanda la 

jeune fille. — J'ai empoisonné Sarah, répondit Dalmas, 

et je l'ai ensuite achevée d'une autre manière! » Il jeta 

l'arme homicide aux pieds de sa fille, et prit la fuite 

Caroline, sa fille aînée, qui demeure près de Bel-

grave-Square, ayant appris cette événement sans prépa 

ration suffisante, en est devenue folle. 

L'instruction faite devant le coroner a établi que Dal 

mas, né dans le midi de la France, a été élevé par les Jé 

suites. Il se destinait à l'état ecclésiastique, mais il a 

quitté il y a vingt ans le séminaire et est venu s'établir à 

Londres, où il s'est marié. Versé dans les sciences, il s'est 

associé à diverses maisons pour la fabrication de produits 

chimiques? mais il ne paraît pas y avoir fait une grande 

fortune. Il a publié aussi divers ouvrages en langue an-

glaise sur la physique et la chimie. 

Les recherches pour découvrir Auguste Dalmas avaient 

été infructueuses pendant quelques jours. Il s'est inopiné-

ment présenté aux magistrats de police. C'est un homme 

d'une cinquantaine d'années et d'assez bonne mine. U 

avait les traits gonflés et les yeux rouges, à force d'avoir 

répandu des larmes. Charlotte Dalmas, que l'on avait ap 

étant accourus au devant de M.' Baker, surintendant ou 
colSe de police, ont essayé d'entrer en ff^s 
pendant que leurs employés enlevaient tous les ustensiles 

Su crebsie la roulette et du trente-et-un; mais.ces divers 

objets ont été découverts, et soixante préposes ou joueurs 

ont été conduits à la station de police. 

Les magistrats ont condamné M. Courty a 601iv. steru 

(1,500 fr.), et M. Everett à 30 liv. sterl. (750 fr.) d amen-

de, sous peine, à défaut de paiement, de trois mois d em-
prisonnement dans une maison de correction. Ces deux 

derniers ont déclaré qu'ils appelaient du jugement des 

magistrats, et ont fourni caution de se présenter à la pro-

chaine session des assises. 
Les pontes, ou simples joueurs, arrêtés au club de la 

Chaumière et dans les autres tripots, ont été condamnes 

chacun à une amende de '75 fr., que la plupart ont payée 

sur-le-champ pour éviter vingt et un jours d'emprisonne-

ment cellulaire. 

— ESPAGNE (Madrid), 6 mai. — LE PRINCE DE LA PAIX. 

• Peu de favoris ont éprouvé, plus que don Manuel Go-

doy, les vicissitudes de la fortune. Né en 1764, d'une fa-

mille noble, mais pauvre, devenu de simple garde-du-

corps, arbitre pendant vingt ans des destinées de l'Es-

pagne, et marié à une nièce de Charles IV, ce personnage 

était tombé depuis trente-six ans dans une disgrâce com-

plète. Après la mort du vieux roi et de la reine Marie-

Louise, décédés à Rome, à vingt mois d'intervalle l'un de 

l'autre, il s'était retiré à Paris, où il vivait dans un isole-

ment absolu. 
La reine Isabelle vient de rappeler le prince de la Paix. 

Elle lui a rendu ses biens immenses, que Ferdinand VII 

avait mis sous le séquestre. Dans le nombre se trouvent 

les magnifiques pâturages de Alcudia, et le palais des 

ministères à Madrid. Il avait reçu le titre de duc de Al-

lia lors de son mariage avec l'infante Thérèse de Bour-

bon. U est aujourd'hui âgé de quatre-vingts ans. 

— SUICIDE, — Don Cellino Avellana, héritier à l'âge de 

vingt-cinq ans d'une grande fortune, avait résisté deux 

fois aux atteintes d'une maladie grave. Ses médecins ne 

lui dissimulèrent pas que son état était encore alarmant, 

et qu'une rechute occasionnée par le moindre excès lui 

serait fatale. Avellana feignit de ne tenir aucun compte de 

cet avis, et pour célébrer sa convalescence, il invita à un 

somptueux banquet ses deux oncles et plusieurs amis. Le 

repas fut très gai, le ci-devant malade mangea peu et but 

beaucoup. Au dessert, il porta la santé de ses oncles et 

leur dit : « Mes chers parens, vous vous êtes peut-être 

imaginé queje comptais sur votre succession ; c'est tout 

le contraire, c'est vous qui allez recueillir mon héritage, 

car je viens de m' empoisonner. » On crut d'abord qu'il 

plaisantait, mais bientôt les traits du jeune homme se 

décomposèrent, il éprouva des crispations violentes, et 

prononça ces dernières paroles : « Je suis depuis long-

temps condamné par les gens de l'art, je me sentais atteint 

d'une maladie cruelle qui ne pardonne pas; j'ai voulu 

mettre un terme à.mes souffances et mourir gaîment en-

touré des personnes qui me sont les plus chères. « 

Le malheureux avait pris une forte dose d'arsenic, 

tous les secours employés pour le rappeler à la vie furent 

infructueux. 

— Erratum. En rendant compte, dans le numéro du 12 
mai, des débats qui ont eu lieu devant la chambre des ap-
pels correctionnels, par suite de la plainte en diffamation 
portée par M. Haussard contre M. Pauwels, une erreur typo-
graphique a fait dire que le jugement qui avait renvoyé M. 
Pauwels de la plainte avait été confirmé. Le jugement, au 
contraire, a été infirmé, comme l'indiquent au reste, les dis-
positions de l'arrêt. M. Pauwels, de plus, a été condamné 

aux dépens pour tenir lieu de dommages-intérêts. 

— A l'Opéra-Comique, ce soir, la Sirène. 

— Ce soir à VOdéon, reprise du Médecin de son honneur, 
drame de M. H. Lucas, et les deux pièces nouvelles, la Ci-
guë et les Caprices de la marquise. 

— Au Vaudeville, le Carlin de la marquise va produire 
d'immenses recettes ; cette jolie et amusante pièce en deux 
actes est jouée d'une manière très distinguée: Arnal-Juvé-
nal est ravissant dans cette dernière création, les autres rô-
les sont joués par Amant, Hippolyte, Mmes Thénard, Laverny 
et M11 " Liévenne, la jolie débutante. Aujourd'hui mardi on 
commencera par Clémence , avec Ferville et Mms Delvil, et 
l'on finira avec la Gazette des Tribunaux, par Bardou et Mlu 

Juliette. 

— Jeudi 1C, au Théâtre-Italien, gra»d concert donné par 

MM. Dohler et Listz. 
Les prix sont les mêmes que ceux des représentations or-

dinaires. 

— La foule qui se presse aux portes du Palais-Enchanté, 
augmente tous les soirs. Heureux ceux qui peuvent pénétrer 
dans le sanctuaire où doivent s'opérer tant de merveilles. Le 
célèbre Phdippe justifie par son adresse étonnante son im-
mense réputation. 

possible, mais le plus profond silence sur cette restitution, 

car si jamais Vv*agner en entendait parler, je serais un 

homme perdu. — Soyez tranquille, mon cher monsieur... 

Mais comment se fait-il...? — Use fait que j'ai entortillé 

mou ami pour ravoir celte montre, qu'il m'a enfin confié* 

pour aller la vendre... Mais c'est à vous que je vouli ' 

restituer. » Cela dit, l'inconnu s'éloigne à tout 

pour se soustraire à l'effusion de la reconnaissai 

Boulnoir, dont il ne veut pas même accepter un es 

igueur. 
Ceci n'a pas empêché Wagner d'être traduit V 

pi lée comme témoin, s'est évanouie à la vue de son père, 

et a. éprouvé d'horribles convulsions. Les magistrats ont 

décidé qu'elle ne serait point entendue. 

Aucune interpellation, ainsi que le veut la loi, n'a été 

adressée à Auguste Dalmas. La suite de l'information a 

été ajournée au mercredi 8 mai. 

— (11 mai.) — MAISON DE JEU CLANDESTINE.—Plusieurs 

des enfers ou tripots clandestins qui pullulent à Londres 

ont été cernés par la police pendant les nuits dernières. 

Les propriétaires , administrateurs , préposés , et les 

joueurs eux-mêmes ont été arrêtés en masse au nombre 

de plus d'une centaine, et successivement jugés au bureau 

de police de Malborough-Street. 

Ce n'était pas une petite affaire que de s'introduire dans 

ces maisons pour constater le flagrant délit. Fidèles à 

leurs traditions, les commissaires de police ont fait exci-

ter par leurs agens quelque tumulte dans l'intérieur, et y 

ont pénétré de vive force sous prétexte de porter des se-

cours. 
U a fallu, au Club des Princes , dans Piccadilly , 

enfoncer une porte à coups de hache; mais les ban-

quiers avaient eu le temps de faire disparaître les joueurs, 

par une porte de derrière, et d'empoiter tout le matériel 

accusateur. On n'a trouvé qu'un jeu d'échecs sur lequel 

uni; partie avait été commen 'ée, un trie-t ac et une grande 

table dont le tapis vert avait été enlevé. Le propriétaire, 

et quelques personnes renées près de lui, ont déclaré qu'ils 

étaient, ainsi , que leur amis, occupés à boire du grog, à 

jouer aux échecs, aux dames et au tric-trac, lorsque la 

police est venue les troubler dans cette occupation inno-

cente. 
Il n'en a pas été de mê 'Tïe pour le club dit la Chau-

mière (cottage), h l'angle de'Jermyu-Sireet, dans le quartier 

S iint-James. Ici la place a été littéralement prise d'as-

saut. Vo ci de quelle manière M. Beresford, l'un des ins-

pecteurs de police, en a rendu compte. 

J'avais, a-t-il dit, dressé une échelle contre la fenêtre 

du premier étage, j'y suis monté le premier. M. Courty, 

propriétaire de là maison, averti sans doute de ce qui se 

passait, est venu pour fermer les volets. J'ai cassé une 

vîtreet essayé de briser le châssis d'abord avec les mains, 

à coups de pied, mais je n'ai pu y parvenir. Dans ce 

quatre échelons se sont brisés sous mes pas. Je 

pis dans une situation fuit critique, et sur le 

umber sur le pavé d'une hauteur de quatre ou 

(mètres), lorsque nos pgens, qui étaient par-

ler une porte, sot.t venus me tendre la main, 

ty et M. Everett, les maîtres de la maison, 

L'éditeur du Diable à Paris vient de mettre en vente la 
l r6 livraison d'une édition coloriée des Scènes de la vie privée 
et publique des Animaux. 

Les vignettes du chef-d'œuvre de Grandville, présentées 
sous ce nouvel aspect, acquièrent une valeur nouvelle, et nou» 
ne doutons pas que malgré l'augmentation du prix qui ré-
sulte de cette combinaison, ce livre charmant, qui est resté 
à la fois comme une des oeuvres littéraires les plus origina-
les de notre époque, et comrae le plus curieux album qui 
soit sorti du crayon de GrandviUe, n'obtienne un succès con-

sidérable. 
liftbraiivte-. Ue»us>Asrte, il«asi%u®<> 

Les éditeurs du Million de Faits, les libraires J.-J. Du-
bochet et Ce , publient un autre ouvrage sur le même plan, 
dans le même format, et qui répond à un genre.d'utilité non 
moins considérable. Ce nouvel ouvrage a pour titre : En-
seignement élémentaire universel, ou Encyclopédie de la jeu-
nesse; c'est un cours d'études complet à l'usage de ceux qui 
étudient comme à l'usage de ceux qui enseignent; ins-truc-
tion nécessaire à toutes les classes de la société, camplément 
indispensable des études classiques. Un succès égal au suc-
cès du Million de Faits est assuré à l'Enseignement élémen-

taire universel. 

— La vogue la France musicale ne se ralentit pas. On re-
commande ce recueil, rédigé par toutes bs célébrités musi-
cales .et littéraires, à tous les artistes et amateurs. En ce mo-
ment, la France musicale publie une série -d'articles très in-
téressais sur l'industrie, et elle donne un dictionnaire de 
musique et de beaux albums à s^s nouveaux abonnés. 

— L'éditeur Delloye vient de publier à la librairie de MM. 
Garuier frères, un nouvel ouvrage de M. le vicomte de Cha-
teaubriand, que l'illustre auteur dit être sou dernier écrit 
Ce volume est la Vie de Rancé, réformateur de la Trappe". 
Les nombreux admirateurs du beau talent de M. de Chàteau-
brian i rechercheront avec empressement ce volume qui 

complète ses œuvres. Nous reparierons incessamment de cet 
ouvrage. 

— Sous ce titre : le Dernier des Touristes, l'auteur de Ro-
ger et de Love, M. Adrien D laville, vient de publier un li-
vre qui semble un voyage de fantaisie, un voyage pour rire 
et qui est pourtant le voyage le plus réel et le plus véridi-
que. Voyage, pittoresque, sentimental, humouristique sur-
tout, d une physionomie vive et originale, où seulement Pau-
-i. ur se joue peut-être un peu trop de ce qu'il voit. Le Der-
nier des Touristes est le complément, en même temps que 
la critique de ses devanciers. Ce qu'il y a de sûr, c'est qu'il 

est. difficile défaire voir du chemin aux lecteurs d'une façon 
plus amusante. 

Le gérant de la société en commandite Furne et Ce pré-

vient MM. les actionnaires que la RÉUNION GÉNÉRALE ANNUEII Ê 

pour la reddition des comptes de l'exercice 1813-1844 aura 

i 
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lieu le samedi 18 mai, à une heure précise, au siège de 
«ocicté, rue Saint-André-des-Àrts, SU. 

- s 

OPÉRA. — 

Spectacles «In 14 mai. 

FRANÇAIS . — Bertrrand et Raton. 
CPÉRA-COHIQCE. — La Sirène. 
OBEON . — La Ciguë, les Caprices de la Marquise. 
VAUDEVILLE .— Clémence, le Carlin, la Gazette. 
VARIÉTÉS . — La Meunière, le Bouffon, les Sirènes, les 3 Polka. 

GYMNASE .— Bazu, Zélia, Alberta, 1 Oncle. 
PALAIS-ROYAL. — Rosière; Un bas bleu, Ravel, la Polka. 
PU RTE- ST-MARTIN. — La Main droite et la Main gauche. 
GMTÉ. — Jacques le Corsaire. 

1 ABBICT. — Les Amans de Murcie. 

C IRQUE-DES-C IIAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'éaiiit.v 

COMTE. ̂ J^*^U.H*U., S5îK& 
FOLIES. — La Grisette de qualité. 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M 
Phil 

'Ppf, 

IiE COMSTITUTîOMUEIi, dont le prix est réduit, par année, pour M*aris, à 4® fr. 
pour les Mépariemens et pour Y Etranger *, a 48 /*••? a continence le $5 avril la pu-
blication de +FEANNE, par GEORGE SAITJ». lia publication de ce roman durera tout 
le mois «le mai et une partie du mois de Juin.— Les personnes qui ne Tondraient faire 
courir leur abonnement que du 15 mai 1844, recevront sans frais trois Supplémens 
contenant tous les chapitres de JEANNE qui auront paru jusqu'au 15 mai in-
clusivement. JDu £0 au 2S Juin prochain commencerai la publication du 
JTi/ME - EMISANT, ' par M. EVGEWE SUE. 

On s'abonne au bureau du Journal, à Paris, rue Montmartre, 191, a toutes les 
Messageries, et chez les Directeurs de Poste. 

En ventechez J.-J. DTJBOCHET et C, édit. du MILLION HE FAITS, delà CGIEECTIOIY COMPLETE DES AUTEW/nS LATINSNet de rULItUSTHATIO^r. de Seine, 33 

BiiÏH'ftipie. 

I i U 1BI 
AUX M££ !ES DE FAMIXX.X , A TOUTES I.SS EBaSONEfES QUI S'OCCUPENT D'EDUCATION ET AUX GENS DU MONDE 

OUVSAGE ÉGALEMENT UTI1E AUX JEUNES GENS 

matières traitées dans ce volume t Grammaire.— Langue française.—Littéra- — Géologie. — Minéralogie. — Botanique. — Zoologie.— Anatomie. — ! by- —Sciences occultes.— Législation.—Du gouvernement et de ses formes.—Eco-
A loli'h

 M

"
e!<

£'.
(

I
lie

-, ~i\ oesie.— Elcquence, — Philologie — Arithmétique. — sioïogie. — Hygiène privée. — Hygiène publique. — Médecine. — Chirurgie. nomie politique.—Agriculture et Horticulture.—Art militaire.— Mjrine.— lm-
V^ipnrr' ~ "

eol

?
etrie

- ~. Mécanique. — Physique. — Chimie. — Récréations —Géographie. — Histoire. — Chronologie. — Biographie. — Archéologie. — primf rie.— Musique. — Dessin, Peinture, Sculpture, Gravure et Lithographie, 
«cieniinques — Astronomie. — Météorologie. — Histoire naturelle en général. Numismatique. — Blason. — Religion.— Philosophie.—Morale.— Mythologie. —Architecture — Education.—Réflexions sur le choix d'un état. 

Un seul volume, format du 91ÎL£il01V BÎK FAITS, imprimé en caractères 1res lisibles, contenant la matière de six volumes ordinaires et enrichi de 400 petites Gravures servant d'explication au texte. 
■
t
 Prias broclté i ÎO francs f élégamment cartonné à l'anglaise, ÉÉ franc» SO centitnes. 

Pari5. —'H -I. 9IUOTE, éditeur. — GARNIES FRÈRES, libraires, Palais-Royal, péristyle, Montpensier, 2l4. 

VIE DE RANGE i LA TRAPPE 
PAR M. LE VICOMTE DE CHATEAUBRIAND. — OUVRAGE EKTIÈREHEM IfiÉDIT. 

Un volume in-octnvR. — Pn-âx. s fcroelié, S francs, et franco pas* îa poste, 9 francs S® centimes. 

Axim divers. 

Exiser timbre et cachet de l'EntrenAt 

de France, breveté pour fabriquerT.'',
8 

20 c. le i]3 kil. le
 4 er 4 1

 tr 

CAFÉDEGLAISDOM 
d'Espagne. Efficacité reconnue dans i», ». 
graines, maux de lêle. d'esloraac eii„u 
lions nerveuses. Agréable au coût for in 

pour les enrans; mêléau café des îles l a"
1 

truit ses propriétés irritantes. - Fn Z 
GROULT, r. St-Appoline, 16 ■ W et G r , 

Arcis, 56. - Détail •• Maisons d'épicerie» Ht 
GROULT, passage des Panoramas 3 et ?i v 
AMERICAINS, rue Saint-IIonoré, 147.

 X 

LA FRANCE MUSICALE I donne de suite, à partir «l'an jour il' ïiui, à toute personne qui prendra un abonnement d'un an, 1° 

Un beau Dictionnaire de n» net que en % vol., <>ui > le r.t de paraître; *° Un album de piano, valsec, 
quadrilfeii, polka, fantaleie», paÉ les plus célèbres pianiste»! 3° In Alitai nt de client, t #44, magnifi-

| qufiiifiit relié et doré sur tranclie, avec dis beaux dessins. Ces avantages ne sont accordes qu'aux 
! personnes qui s'ait onneront d'ici au SO de ce mois Cbaque abonné a droit, en outre, à tous les 

concerts donnés par la IBASCE lvïl'Sll'AÏ.Iï, et à ïa|r«ceptien gratuite dn Juurnal pendant un an, ainsi qu'à tous les morceaux de musique publiés tons 
les (iuinze jours.—On s'abonne jusqu'au SÎM mai à ï*«rf s, O, rue Reuve-f aint-Biare,—fferls, S4 f»-, ; la Province, S© fr. 5© c. (Envoyer un bon à vue franco.) ~ 

i A LA . VILLE DE 'PARIS J;!^, rue Muntmartre. — Aucune maison de la capitale ne peut être 'comparée à 
ce magnifique établissement , ni pour l'étendue et la commodité du local , nî pour la richesse des assortimens 
qui s'y trouvent réunis ; cette maison n'a pas de rivale en France ; les plus beaux magasins [de IiOiidres peuvent 
seuls lui être comparés. — LA VILLE DE PARIS vient de mettre en vente les plus beaux articles de l'Exposition 
et beaucoup d'autres Nouveautés de la plus riche éléganee, que le manque d'espace n'a pas permis de placer aux 
galeries des Champs-Elysées. 

Depuis hier lundi , une nouvelle collection de €'ACM
r
EMIMES IiE S IfflMES longs et carrés est 

offerte aux liâmes / ces Chûtes proviennent d'un envoi direct de Eahore (Indes- OrientâtesJ Us sont 

remarquables par leurs dessins entièrement nouveaux et de la plus grande richesse % et aussi par un 

choix tle nuances de fantaisie très recherchées et fort rares à IParis depuis longtemps. 

CHIENS GAlïBï 
MALADIES DIS JBT xi. 
XHHM -L» pomm«d, M 

, . . ''e Purgatif eomposé» DIT 

Iich, ph »rm, rue St.-André des-Arti le 
guérissent «n peu de jours U uli .t' S 
autre* maladies des chiens.—Prix 1 1 fi 
—Poudre pour la maladi». 1 fr; u i

0
[t, * 

5 CEIÏTIMES LA EODTSLLE^ 

Rue St-Honori, 398(400 moins 2) au l'r 
à la inrtie det GIi.mjïi-EIjii.i. ' 

». Fèvre. — Poudre-Fèvre 
TOUR FAIRE EN DIX MINUTES 

de St/it , timo»<w/e gauuit , K,> de Champagne. 

La Pautlre-Fivre gftieuïe. geale admise k F.xpo.itl*. 

n.nioiiule des Cliara^s-F.lys.es , corrig. l'eau li .OU.CDI 

malsaine, Jiiurcute, nnisilile aux d.ntt el . I'«ibn.
<s 

elle en fait une boîisoa agréable et rafrufchissatit», qui 

se jirend piire, ou se mêle au via sans E'*Âiblii-;/««f/ii. 
ia digeilion , pré.ient le» aigreurs, pituites . "(ilsrre , 

'jravelte, rétentions, maux de reins , etc. — Le paquet 

de 20 bouteilles, avec la griffe D.Fivre. 1 fr.; très-far-

tes, I fr. 50 c.; au commerce, 40 Ir. le mille. Sansla griffa 

It. Ferre, qualité' inférieure, k tout nom .t à tout prix 

EXPOSITIONS. — MÉDAILLES D' HOXKBCR. — 

Ancienne maison ARMANI). — 

P ERHI-QIJES ET TOTJPEIS , remplacés 
p-sr les imitations de nature et 

.„ implantations et dentelle chevelue 
* transparente. Nouveau procédé de 

MONNA1N , place Saint -Germain 
l'Auxerrois, 57. 

Médaille d'honneur décernée' i M. 
niJOUESvOY, bandagiste herniaire, 
faubourg Saiut-Oems, S5, à Paris, 
breveté pour son BIBERON, Fillre 
régulateur et mobile, aygnt l'a-
vantage de ne laisser aspirer que 
la quanti!* de lait don! l'enfant a 
ibesoin. 

KJECT10NS A DOUBLE C0URAÏÏ 

LIBAULT, breveté, rueCadet,28, et rue des Lombards, 14—EXPOSITION 1644 

L'IRRZGATEUR 
DIT DOCTEUR ÉCUISIER, POUR LES MALADIES DES FEMMES , 

FONCTIONNE SEUL , 

Remplace les Clyso-pompe , etc. ; indispensable pour Lavemens , 

Injections, Douches ascendantes , Irrigations, qu'on peut prendre 

seul, dans son lit. sans se mouiller ni se déplacer 

Bandages, Tubes en caoutchouc, Inslrumens de chirurgie en gomme. 
lAVHUHS. 

II. t§eymonr et Malian^ 
chirurgiens-dentistes, rne Csstiglione, 8, à Paris, et 59, lewer Brook-St-Londres, brevetés 
pars. M. Louis-PIniippe, pour plomber et remodeler les dente gafées à l'aide ou célèbre 
minéral Succedaneum i matière durcie aussitôt mile dms la cavité des dents), laquelle 
opération se fait à la miiiuïe, et sans la moindre douleur ; de même par des dénis artifi-
cielles faites d'une composition connue d'eux scils, réunirsant tous les avantages et la 
honte des dents naturelles, et que MM. SEYMOCR et MALLAN lixent sans qu'il sou besoin 
d'extraire d'anciennes racines, et sans lil de métal et aucune espèce de ligature, et ga-
ranlissenl la mastication immédiate, ainsi que l'articulation parfaite. 

«â n s;|jk Le CHOCOLAT MÏNIER, comme tout produit avantageusemetw corf 
An W I nu, a excité la cupidité des contrefacteurs; sa forme particulière, ses 
mm «H 9 al̂ B enveloppes, ont étécoptées, et les médailles dont il est revêtu ontété 

W ■ %èWti remplacées par des dessins auxquels on s'est efforcé de donner la 
même apparence. Je dois prémunir le public contre cette fraude. Mon nom est sur les ta-
Blettes du CHOCOLAT atsmKa aussi bien nue snr les étiquettes, et l'efflgie des médailles qui j 
figurent est le fac -similé de celles qui m'ont été décernées a trois reprises différentes par le 
«oi et la SOCIÉTÏ D'aNcouRAGniENT.' Ces récompenses honorables m'autorisent a faire dis-
tinguer le CHOCOLAT MBtrnsa de tous les autres. L'heureuse combinaison des appareils que Je 
possède dans mon usine de SOISIBL , et l'économie d'un moteur hytaMulique, m'ont mis i 
même de donner à cette fabrication un développement qu'elle n'avaltjamais atteint. Ce CHO-
COLAT , par le seul fait de ses qualités et de son prii modéré, obtient 
aujourd'hui un débit annuel de plus de 590 milliers, et s'est acquis 
une réputation méritée. Dépôt principal,* PASSAGE CHOISECL. 

caex UM. les pharmaciens et épicios de Paris et de tonte 

5ré, obtient • , 

l'est acquis ^*^rV^7 f) 
ECL, 2i, et ^*^r^y*y 
• la France, ~ —^ 

^IS è:m VOYAGEURS. 
Nouveau service entre Paris tt Auxerre, sur les bateaux à vapeur de !a Haute-

Seine, correspondant avec les Messageries Générales, par Châlons et Lyon. 

FBIX SÉDUITS, 

quai de la Grève, 60. 
BOREAUX 

i rue du Bouloy, 22. 

AiljniltéAtionN CE» jinstice. 

| tlli, Êtnde de M» DELAUNAY, avocat, 
avoué àCoibeil. 

Vente par suite de surenchère, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance, séant à Corbeil :Seine-et-
OiseS, le mercredi 39 mai IS44, deux heures 
de relevée, du 

Eâ de la Tour, 
Comprenant ehâleau, parc, verger, pota-

ger, pièces d'eau, bâtimens d'exploitation, 
circonstaucs et dépendances. 

Le tout clos de murs, d'un seul tenant et 
d'nne contenance totale dè 10 heclares. 

Mise â prix : t9,tn fr. 
S'adresser pour les renseignemens ! 
lo A Corbeil, à M« Delaunay, avoué pour-

suivant, rue des Grandes-Bornes, 8 ; 
1« A M* Dupond, rue de la Pêchorie, 14 ; 
f A M° Cassemiche, place de la Halle, I ; 

4« A M" l'atry, ruo de la Pêcherie, 1 4 bis ; 
». A M

r
 Pineau, rue du Quatorze-Juillet; 

tous quatre avoués présens a la vente. 

us»— vente, en l'audience des criées du 

Tribunal" civil de Ponloise , au Palais-de-

Juslice, le 23 mai 1144, 
D'une jolie 

MAI SON de CAMPAGNE 
situés Sevran, canton de Gonesse, arron-

dissement de Pontoise, Grande-Rue et place 
de Sevran. 

Cette propriété contient, outre les bâti-
mens, plusieurs jardins, un parc, une pièce 
d'eau, une petite rivière anglaise avec ponls, 
plusieurs pavillons, pelouses et bordées de 
massifs, des écuries et des remises. La con-
tenance est de i hectares î2 ares 15 cen 
tiares. On y arrive de Paris par les bateaux 
poste en une heure environ. 

Mise à prix réduite de 30,000 francs i 
lS.teo francs. 

S'adresser : 1« A Pontoise, i M» PENTE 
avoué, rue de la Coulejlerie, 24, et à M' 
Sestat, avoué; 

2» A Paris : à M« LOMBARD, avoué , rue 
des Jeûneurs, 13. 

HfS"* Adjudication lemercredi 22 mai ls44
: 

en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine. 

En deux lots, de 

1° une Maison 
sise i Paris, rue du Grenier-Saint-Lazare, 29. 

Mise à prix du premier lot, M,ei)0 fr. 

S° d'un JAItei^ 
sis 4 Belleville, rue de Paris, 3, entre celte 
rue et la rue St-Laurent. 

Mise a prix du deuxième lot, 800 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i* A M° MERCIER , avoué poursuivant, rne 

Neuve Saint Merry, 12 ; 
2* A M< Collet, avoué colicitant, rucNeuve-

Saint-Merry, 23 \ 

3-> Pour le deuxième lot, à M. MansarJ, rue 
de Paris, g, i Belleville, au fond du passage. 

(2I4J) 

Etude de M» GUYOT-SIONNEST, rue 
Chabannais, 9, à Paris. 

Vente par suite de liquidation de société, 
en l'audience des criées du Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, 

Le samedi 18 mai 1844, 
En un seul lot, d' 

USE BELLE PROPRIÉTÉ 
où s'exploite une filature de coton, ensemble 
du masériel en dépendant, sise a Paris, rue 
Popincourt, 48. 

Sur la cise à prix réduite i cent soixante 
dix mille francs, ci no,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1« A M» Guyot Sionnest, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue Chabannais. 9 ; 
2» A M« Brachelet , avoué présent à la 

vente, demeurant rue Richelieu, 89. (2176) 

Vente par licitation et adjudication, le sa 
medi 8 juin 1844, à l'audience des criées du 
Tribunal de première instance de la Seine 
une heure de relevée, en six lots : 

DE LA BELLE 

TERRE M LA VERRIÈRE, 
château entouré de fossés, parc planté en 
partio de bois de haute-futaie, potager, par 
terre, vastes communs , cour d'honneur 
avant-cour, avenues , sept fermes , bois 
étangs, le tout se tenant, situé canton dé 
Chevreuse, arrondissement de Rambouillet 
(Seine-et-Oise), sur la grande route de Paris 
à Chartres, à 4 myriamétres i kilomètres de 
Paris, avec grande Chasse très giboyeuse. 

Cette terre provient de la «uccessien do M. 
Biennais. Les batimens, tant du château que 
ds la ferme, sont dans le meilleur état. 

Contenance, 826 heclares 89 ares 84 cen-
tiares, dont en bois îtT hectares 3< aras il 
centiares. » 

Produit total, sans y comprendre le châ-
teau : 58,254 fr. Il r. 

Mise â prix : i ,3eo ,»c» fr. 
NOTA . Le chemin de fer de Paris i Char 

très, qui doit être voté dans 1a session ac-
tuelle, doit passer à la proximité de l'avenue 
du château. 

S'adresser, à Paris : 

1° A M* FOUSS1ER, avoué poursuivant la 
vente, rue de Cléry, 15; 

2* A Me Estienne, avoué eolicitant, rue 
Ste-Anne, 34; 

3« A M» Dreux, notaire, rue Louis-le 
Grand, T. 

Sans un billet desquels on ne pourra visi 
ter les immeubles a vendre. 

Et sur les lieux, aux gardes. (217*) 

faisant de blé farine, situé à Duvy, canton de 
Crépy (Oise), sur la rivière Ste-Marie, avec 
tous ses mouvans, tournans, virans, travail-
lai-.", coins d'eau, bâtimens, cour, basse-
cour, pré jardins et terrain en dépendant. 

Sur la mise à prix dé 4 J,CO ;> fr. 
Nota.— Ledit moalin est loué p&i bail au-

thentique, pour 3, 6 ou 9 années au choix 
des preneurs seuls, lesquelles ont commencé 
à courir le i

,r avril i s iï . et ce moyennant 
un lover annuel de 7,000 fr. , outre l'acquit 
des contributions. 

S'adresser pour voir les biens, sur les 
lieux. 

El pour tous autres renseignemens, à M" 
Jules Themry et Henri Dufay , avoués à 
Senlis. (2H0; 

îÇg— Etude de M> JAR51IS, avoué à Paris , 
rue de choiseul, }. 

Adjudication sur licitation, en' l'audience 
des criées du Tribunal de première instance 
de la Seine, au Palais-de-Jusfico à Paris, 

Le samedi 1S juin 1844, une heure de re-
lovée, de la 

Verre de Cézg 
et dépendances, situées à Cézy, arrondisse-
ment de Jeigny (Yonne), en trois lots qui 
ao seront pas réunis. 

Le premier lot se compose du château, 
d'un moulin à eau, prés, terres et vignes. 

Le deuxième lot, d'un bois aménagé à 
quatorze ans, d'une contenaac» de 2.7 h*c-
lares 75 ares 92 centiares, sur les bords de 
l'Yonne. 

Et le troisième lot. du moulin dit d'En-
Haut. 

L'adjudicataire du premier lot prendrais 
mobilier du château et le matériel en sus 
da son prix, d'après un état annexé à l'en-
chère. 

Mise i prix du premier lot : 1 50 ,000 fr. 
Du deuxième lot: 175 ,000 fr. 

Et du troisième lot : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M* Jarsain, avoué poursuivant, 

dépositaire du plan et des titres de pro-
priété: 

îo A M« Clairet, notaire à Paris, boule-
vard des Italiens, il; 

3« A W* Couturat, avoué â Joigay; 
4» A M« Truchy, notaire à Cézy ; 
5» A M. Moreau neveu , au château de 

Céîy. (2197) 

"Ventes âaBasîaoïiiBièirea. 

Etudes de M<« Jules TIIEHRY et Henri 
DUFAY. avoués i Senlis. 

Vente et adjudication sur expropriation 
forcée, 

A l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance séant à Senlis (Oise), 
le mardi 28 mai i»44, heure de midi, 

Entre autres choses, d'un beau et grand 

MOULIN A EAU 

A vendre ou i échanger, un beau CHA-
TEAU et mille hectares de bons fonds. — 
S'adresser à M. de Montaiglon, rue Nve-
des-Capucines, b(itel Septeuil, H. 

Adjudication en la Chambre des notaires, 
de Paris. 

Par le ministère de M« GIRARD, le mardi 
21 mai 1844, heure de midi, d'une 

JOUE MAISON 
à Batignolles, avec cour et jardin, d'un re-
venu de 2 140 fr. susceptible d'augmenta-
tion. 

Mise â prix : 24 ,000 fr. 
S'adresser audit M< Girard, notaire, rue 

de la Harpe, n° 29. 

Société» coimiiercialeg. 

D'un acte sous seings privés, fait double i 
Paris, le 7 mai 1844, dûment enregistré. 

Il appert que M. Irénée BRUN, fabricant 
de lacets, demeurant â Roche-taillée (Loire); 

Et M. Joannis BRUN, fabricant de lacets, 
demeurant 4 Paris, cour Batave, 16; 

Ont formé une, société en nom collectif, 
sous la raison sociale BRUN frères, pour 
l'exploitation d'une fabrique de lacets par 

eux créée, dans la commune de Rochelaiilée 
(Loire), et pour la vente à Paris des produits 
de ladite fabrique, ainsi que de toutes les es-
pèces de marchandises dont ils pourraient 
faire un objet de commerce. 

La durée de cette société sera de cinq an-
nées entières el consécutives, depuis le 15 
mai 1 844 jusqu'au 1» mai 1319; 

Que la société a son siège à Paris, cour 
Baiave, 16; 

Que chacun des associés aura la signature 
sociale, qui ne pourra être employée que 
pour des opérations concernant ladite so-
ciété. 

Pour extrait : I. BKLM . (2114) 

Etude de M« Martin LEROY, avocat-agréé, 
rue Trstnée-St-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double â Paris, le t mai 1844, enregistré le 9 
du mémo mois, par Leverdior, qui a reçu 
5 fr. 50 c. 

Ledit acte fait entre : 

t° M. Auguste COYEN, fabricant d'instru-
mens de 'mathématiques.fdemeuranttà Paris,-
rue Jean-Jacques Rousseau, 5. d'une part; 

2" M. Jean BIANCHI (ils, opticien, demeu-
rant à Paris, également rue Jean-Jacques-
Rousseau, 5, d'uelre part 

11 appert : 

Que la société en nom collectif formée i 
Paris, par acte du 6 février 1813, enregis-
tré, entre les susnommés, sous la raison so 
ciale BLÏNCin et COYEN, pour le commerce 
d'instrumens d'optiques et de matbémati 
ques, est et demeure dissoute à partir dudit 
jour Sjmai 1844. 

Les deui associés feront conjointement la 
liquidation. 

Pour extrait : 

Martin L EROY. (21 U) 

Tribunal de commei're. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Joui* invités à se rendre au Tribunal À 

commerce de Paris, salle des cssembUes de*, 

faillites, MM. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur AIGRE, libraire, rue Cassette, 
20, le 17 mai à 9 heures (N» 490 du gr.); 

Du sieur DULCHË, mécanicien, faubourg 
du Temple, 40 bis, le 18 mai i 10 heure, 
et demie (N« 4489 du gr ); 

Du sieur PLAINCHAMP, charcutier à Bou 
logne, le 18 mai i 10 heures i[2 (N« 44»t 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laoueit 

M. te juge -commissaire doit les consultei 

tant sar la composition de l'état des créai, 

ciers présumés que sur la nomination ». 
nouveaux syndics. 

Son. Les tiers-portasrs d'effets en ende 
semons de ces faillites n'étant paj eonnr, 
sont priés de remettre au greffe leurs adro 
ses, afin d'être convoqués pour les assemble 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs HOUDIARD et LOISELET, fila 
tenrs, barrière de Fontainebleau, le 18 mi 
i 12 heures (N° 4215 du gr.); 

Du sieur HEBERT, entrep. de voiture 
publiques, rue du Temple, 137, lo 18 mai t 
9 heures (N° 4253 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence 

M. le juge- commissaire , aux vérification t 

ajjtrmalion de leurs créances. 

N OTA . Il ne sera admis à ces. assemble 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ao 
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soniinvités à produire dans ledélaide fin. 

jours, à dater de ce jour, leurs titres 1, 

créances , accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur HËROUIN, md de bois des lies, 
rue Moreau, 44,enlre les mains de M. Bou-
let, rue Geoffroy Marie, 3, syndic de la fail-
lite (No 4S65 du gr.); 

Du sieur MARRE, rr,d de toile, rue Jean-
nisson, 5, entre les mains de M. Boulet, 
rue Geoffroy-Marie, 3, syndic de la fail-
lite (No 4436 du gr.); 

Du sieur RICARD, horloger au Petit-Mont-
rouge, entre les mains de M. Magnier, rue 
Taitbout,14, syndic de la faillite (N» 4351 
du gr.); 

Du sieur BARACAN, md de nouveautés, 
rue de la Harpe, 32, entre les mains de U. 

Henin, rue Pastourel, 7, syndic de la faillite 
(N° 4450 du gr.); 

Pair, en conformité de l'article 493 de lo 

loi du2$ ™«'lt?38, être procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l'expiration de cv délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur COCH1N, papetier, rue 
Saint-Honoré , n. 57; , sont invités à se 
rendre, le 18 mai à 12 heures précisis au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour , en exécution de 
l'article 537 de la loi du 23 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu pat les 
syndics, le débattre , la cloro et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur i'excusabilité du failli 
(»• 29S2dugr.). 

ASSEMBLÉES DU MARDI 14 MAI. 

DIX HEURES : Duresl, tourneur en cuivre, 
synd. — Breton, anc. md de vins, clôt. — 
Mayer, tenant estaminet, id. Lemaire, 
épicier, id. - Richard, md d'engrais, id. 
- Fonrnier, libraire, id. — Hue, bonne-
tier, conc. 

mm : Guillemot, limonadier, id. 

liïirBjOSisé i Paris, U 
F. 

R»?<a t* fjaa«. &M<>.«tlM 

Mai 1844. iJTAPRMEMK DE A.. GUY0T,£ IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE 1NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 55. 

Séeèts et Inhumotionti . 

Du 10 mai 1844. 

Mlle Martin, 32 ans, faubourg Poissonniè-
re, M. - M. le comte de Labidolliéres, it 
IOB , rue de Proveneo, 5«. - M. Guernior, 
it ans, rue ds Grenelle, 34. - Mraa veuve 
Lacroix, 71 ans, faub. St Denis, U8. — M. 
^ons do Verdun, st ans, quai Jemmaprs. 

M. Horry, 84 ans, rue de Chsillot, 89. — 
I. Vallois, 42 ans, rue du Rocher, 4». — M. 
iarry, 18 ans, rue Thérèse, 6. - M. Nivet, 
s ans, rue l'Evêque, 6. — Mme veuve Su-
tier, 82 ans, rue St-Marc, 21. — Mlle Beaus 

•1er, is ans, rue Cadet, 19. — M. Delachat, 
13 ans, rue de Grenelle-St Honoré, 41. - M. 
.annois, 84 ans, rue St-Denis, 185. - Mme 
euve Baudancher, 8o ans, rue de Bondy, 
3. — Mlle Empereur, 80 ans, rue St-Jac-
,iies-la-Boucherie, 30. — M Dubois, 28 ans, 
ie Reneaud-Lefèvre, 2. —Mlle Grelot, 35 
us, rue de Sèvres, 94. — Mme Barbier, 52 

;iis, rue de Sèvres, 130. — M. Burnouf, 6t 
as, rue de l'Odéon, 35. — M. Dubreuil, 60 
os, rue Corneille, 5. — M. Hébrais, is ans 
uo de Vaugirard, 3.— M. Ilusset, 73 ans, 
ue deLourcine, 115. 

Du u mai. 

Mme veuve Guibort, 66 ans, rue St-Hono-
*;353. - M. Cousin, 70 ans, rue des Or-
es, le. — Mme Martin, 20 ans, rue Granne-
.«telière, 1. — M. Sonlard, 4» ans, rue 
roix des-Petils-Champs, 8. — Mme veuve 
ucas, 69 ans, rue Si Etienne, 9. - M. Bru-
ni. 62 ans, rue des Marais, 54. — M. Mau-
ès, 33 ans, rue N.-D-de-Nazireth, 20. -

I. Melet, 29 anc, rue Neuve Ste-Catherino, 
— M. Boyer, 4J ans, rue Louis- Philippe, 

19. — Mme Storellj, 37 ans, rue de Bossy, 
4t. — Mlle Legrand dite Mie, 84 ans, rue du 
Four-St Germain, si. — Mme Collet, 48 ans, 
rue Neuve-Sle Geneviève, 13.— Mme Au-
bry, 60 ans, rue Guy-Labrosse, 10. 

Apposition* «Se Htellé». 

Mai. 
Après décès. 

M. Constantin fils, serrurier-mécani-
cien, ruo dos Trois-Canettes, S. 

— Mlle Allard, rue du Faub.-du Roule, 
n. 38. 

i Mlle Drumont dite Andrieux, domes-
tique, rue Grenéial, 6. 

— Mlle Darlé, fab. d'objets de fantaisie, 
rue de Vendôme, 9. 

9 Mme Berdts, Bée Hébert, rue de l'U-
niversité, 7.*. 

— ' M. Horry, à Ste-Périne-Chaillot. 
— Mme Dubarret, rue MiroméBil, 47. 

— Mme veuve Lecat, rue Neuve Saint-
Etienne,, 9. 

10 M. Mauriès, md de mélaux, rue N.-D.-
de-Nazarelb, 20. 

Après faillite, 
t M. Macé, sellier, rue des Vinaigriers 

n. 17. 
g[lo M. Poirier, md de meubles, rue Nve-

du-Luxembourg, 35. 
— M. Dulché, mécanicien, rue du Faub.-

du-Teu>ple 40 bis. 
Après demande en séparation de corps. 

9 M. Carmautran, tenant maison {ar-
me, rue de la Planshe, >. 

BOURSE DU 13 MAI. 

S 0)0 compt.. 
—Fin courant 
3 0(0 compt.. 
—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

l»r e. 

122 S0 
122 60 
84 45 
84 50 

102 25 
102 50 

pl. ht. 

122 50 
122 6A 

84 45 
84 55 

102 25 
102 50 

pl. bas 

122 10 
121 25 
84 30 
84 3b 

102 25 
102 40 

d'r c. 

(22 10 
122 3s 

81 30 
84 40 

102 25 
102 40 

PR1UES Fia courant. Fin prochain. fr. e. 

d. » 10 

d. I » 
d. » » 
i. 1 » 
d. > S» 

s 010 

3 0(0 

Napl. 

122 SO 

1 1 1 1 1 1 

1 1 M 1 1 

123 25 
84 80 
85 5 

123 30 
84 85 
85 -

RBPOBTS . Du compt. À tindera. D'un mois à l'antre. 

i 010.. » 15 » » 20 » 
3 010.. » 7 1|2 » S » 
Naples » » s» » » K 

» » » 

» 1S » 
» » M 

SI » » 

» » » 
s » » 

. 106 90 
S m. 3 i]8 

3120 -

1465 

4 010 
B. du T. 
Banque.. 
RentesdelaV 
Oblig. d« 

4 Canaux 1275 — 
— jouiss — — 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 
- 1842... 
Vers. dr.. 
- Oblig.. 
- 1S43... 
—Gauche 
Rouen.... 
-au Havr. 
Orléans... 
- Empr.. 
Strasb 272 S0 

Oblig.. 
—rescript 
Milhouse 
Marseille. 
Mwntpell. 

Seyesel 

109 — 

97 S0 

1232 50 
377 SO 

246 2S 
977 50 
740 — 
983 75 

1279 50 

765 -
480 — 

— Oblig. ... - ~ 
caiss.Laffitte 1167 M 

Dito 1037 50 
C Ganneron — — 
Banq. Havre 

— Lille.. 
Maberly 39S -
Gr. Combe.. — 
- Oblig 
Zincv.Mont. — — 

Romain 10* '1* 
D. active 33 H« 
— difT... 
— pass.. 
Anc.diff. 
3 °[ol841 
5«|oi831 
— 1840.. 
— 1842.. 

8 «I», 
Banque.. 

,-1841.. -
Piémont 1237 50 
Portugal .... 47 
Haïti 485 
Autriche (L) — 
2 112 HolL. 

BRSTOS. 

6 1|4 
7 H« 

36 1|4 
104 314 
106 — 
108 1|4 

6S0 -
1116 

Pour ligalisation 4M 1» aignatur* A. tWs 
~1« K&air« <tn *• arrMtliiMttBaaBts,' 


